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LE TRAVAIL POUR LOI, L'HONNEUR COMME GUIDE
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À LA DÉCOUVERTE DE...

L’association Tégo

L’association Tégo, qui regroupe près d’1,2 million 
d’adhérents, mobilise tout son savoir-faire pour 
protéger et accompagner les membres de la 

communauté Défense et Sécurité et leurs proches.

Partager le quotidien de ses adhérents
Héritière de plus de 70 ans d’engagement aux côtés des militaires 
et des forces de Défense et Sécurité, l’association Tégo est portée 
par des membres issus de cette communauté ; elle connaît les 
spécificités et les réalités quotidiennes de ses adhérents et de 
leurs proches, qui peuvent être fiers de ce qu’ils accomplissent ; 
elle partage avec eux des valeurs communes. Tout au long de 
l’année, l’association Tégo s’investit dans la vie des unités à travers 
des projets divers comme des hommages, des cérémonies de 
devoir de mémoire, des manifestations sportives ou des projets 
individuels portés par des militaires, des policiers, des pompiers, 
des gendarmes. 

Anticiper et couvrir les besoins spécifiques
Au quotidien, elle sensibilise ses adhérents ainsi que leurs proches 
sur toutes les problématiques ayant trait à l’anticipation et à 
la protection des risques, qu’ils relèvent de la vie privée ou de 
l’exercice de leur fonction. 
L’association Tégo travaille avec des assureurs, reconnus pour 
leur expertise des métiers de la Défense et de la Sécurité, afin 
de pouvoir souscrire pour ses adhérents des contrats dont les 
garanties sont spécifiques. Son objectif : prendre en compte leurs 
besoins et les protéger tout au long de leur vie.

L’après n’est jamais comme l’avant
Lorsque l’un de ses adhérents est touché par un aléa de la vie, 
l’association Tégo le soutient dans l’épreuve. Elle mobilise 
toutes les ressources disponibles pour l’accompagner ainsi que 

ses proches de façon personnalisée. 
En s’appuyant sur une plateforme 
d’assistance téléphonique pour 
identif ier les besoins et sur un 
réseau de délégués qui se déplacent 
à domicile, l’Association agit 
rapidement, en complément de 
la protection statutaire et des 
garanties assurantielles.

Pleinement intégrée au paysage Défense et  Sécurité, 
l’association Tégo œuvre en étroite collaboration avec une 
trentaine d’associations et leur donne les moyens d’agir et 
d’intervenir auprès de celles et ceux qui en ont besoin.  

Pour toute information, 
consulter le site internet  

associationtego.fr/

L es blessés de guerre, qu’ils soient atteints physiquement 
ou psychologiquement, sont confrontés à des parcours 

de soins lourds. S’investir dans des projets porteurs 
de sens joue souvent un rôle de premier ordre dans la 
reconstruction. L’association Tégo est particulièrement 
impliquée dans des initiatives qui mettent à l’honneur les 
blessés et leurs familles. 

Depuis quelques années, elle soutient, par exemple,  
La Voile pour se Reconstruire, une association qui s’est 
donné pour objectif de faire découvrir le monde de la voile 
aux blessés de guerre, aux veuves et aux orphelins pour les 
faire reprendre confiance en eux.

PUBLI-REPORTAGE

Engagés pour la reconstruction  
des blessés

“ L’association 
Tégo est portée par 
des membres issus 
de la communauté 
Défense et Sécurité

” 
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Le 12 octobre 2021, nous perdions le lieutenant-colonel 
Arnaud Budan de Russé, en poste à Djibouti. Promotionnaire 

de la Capitaine Maine, cet officier de recrutement EMIA était 
un ressortissant de L’Epaulette, qui très vite recevait donc la 
triste nouvelle.
En pareille situation nous savons tous à quel point la 
« mécanique militaire » a cette capacité de mise en 
mouvement pour entourer la veuve, la famille, tout envisager, 
tout régler, en un mot tout mettre en œuvre pour éviter qu’à 
la douleur s’ajoutent les difficultés. 
Alix Budan de Russé en témoignait par la suite avec une 
grande justesse, décrivant cette ambiance particulière où 
l’on est frappée de plein fouet par le deuil, et en même temps 
comme « portée » par l’environnement des chefs, des pairs, 
des subordonnés, des camarades. Les chefs, ce sont sur le 
moment le COMIA FFDJ et son état-major, les camarades, 
ce sont ceux de la promotion capitaine Maine, les proches 
d’Arnaud, tout particulièrement le lieutenant-colonel 
Bertrand de Nazelle. Ensemble auquel s’ajoutent l’Action 
Sociale des Armées, Terre Fraternité, l’ANFEM, l’armée de 
Terre dans son ensemble, et bien sûr L’Epaulette. 

C’est ensuite, très vite, le rapatriement en France, dans la 
région d’Angers, l’ancrage familial. Sans Arnaud. 
La douleur est là, mais il faut pourtant que la vie s’organise, 
et chacun s’y attèle : L’Epaulette n’a pas à insister longtemps 
auprès de la DRHAT pour que la dernière des cinq enfants 
des Budan de Russé, Diane, obtienne la gratuité de la 
scolarité qu’elle entame au Prytanée. Prytanée dont le chef, 
le colonel Dosseur – un IA lui aussi – ouvre très vite un poste 
provisoire à Alix, le temps de trouver un emploi plus proche 
de son domicile.  « Un jour après l’autre », comme on dit dans 
le Nord, les choses se mettent en place, L’Epaulette travaille 
avec Alix au co-financement de la pierre tombale d’Arnaud. Et 
puis il y a des joies dans cet horizon souvent sombre : Diane 
emporte le prix de l’éloquence pour le compte du PNM de 
la Flèche, qu’elle représentera au concours national. Dans le 
même temps, le général (2S) Blachon fait le nécessaire pour 
l’admission à l’ICES de la fille cadette des Russé. « Arnaud 
doit être fier », m’écrit sa veuve. 

Et puis tombe ce couperet : le lieutenant-colonel de Russé, ou 
plutôt, pour citer avec exactitude la lettre au ton désincarné – 
pourtant signée d’un officier – que reçoit la veuve « Monsieur 
Budan de Russé Arnaud » est sous le coup d’un « indu de 
solde » d’un montant fort élevé, somme qui doit à présent 
être recouvrée par l’administration des finances.

De quoi s’agit-il : le processus de la solde lors d’une 
affectation outre-mer fait que des sommes sont versées pour 
l’année complète. Malheureusement la mort ne fauche pas 
que le 31 décembre… 
Cet officier est pourtant décédé en service, objectons-nous. 
Son décès est survenu en service mais n’est pas lié au service, 
est-il répondu.  
Au reste, pour nous qui tous savons qu’en République de 
Djibouti, du lac Assal à Ali Sabieh, de Tadjourah au Ogoul, 
les températures atteignent les 60 degrés, que l’alimentation 
en électricité et en eau n’est jamais garantie d’une heure sur 
l’autre, que la nuit n’est pas moins suffocante que le jour, qui 
de nous peut dire qu’un militaire, apte au service et en pleine 
forme physique, effectuant une mission longue durée et 
s’effondrant brutalement en pleine journée de travail décède 
d’un lien extérieur au service ? 

Un travail de persuasion, de tentative d’inversion du processus 
s’engage et je souligne ici que le directeur central du Service 
du Commissariat des Armées, comme les interlocuteurs du 
CRHS de Nancy, ont pris le temps de répondre, de prendre 
en considération, d’expliquer. Mais la « demande d’abandon 
de trop versé », déjà en route, est retoquée : « l’administré 
est décédé en service mais pas du fait du service ». 

La suite fut à l’avenant, la veuve recevant des titres de 
perception assortis d’une échéance. L’administration fiscale 
prenait le relais de l’administration militaire1 : pourquoi la 
première aurait-elle retenu sa plume, d’ailleurs, puisque la 
seconde avait tranché ?
Il me restait à faire connaissance avec la contrôleuse des 
finances publiques de Metz, d’ailleurs très à l’écoute, mais 
qui m’expliqua qu’une remise gracieuse n’était concevable 
que si l’on pouvait prouver la situation « d’indigence grave » 
dans laquelle se trouvait la veuve. On n’en était pas là, 
heureusement.
Contrôleuse des impôts à laquelle on doit en fin de compte 
le seul geste – fût-il modeste -  obtenu sur l’ensemble de 
cette affaire : un échelonnement des remboursements. 

Une année et demi était passée pour aboutir à ce résultat : on 
avait pourtant tout tenté.

Peut-être en restera-t-il tout de même quelque chose puisqu’il 
m’est expliqué que la nouvelle LPM prévoit un allègement de 
ces « trop versés », en laissant désormais le bénéfice du mois 
complet, là où le décompte commence aujourd’hui au jour 
du décès.

ÉDITORIAL

« On aura tout tenté »

Le lecteur trouvera dans ce numéro un dossier central 
consacré à la DRHAT ; une DRHAT que chacun de nous, 
en bon Gaulois, se fait fort d’incriminer à la moindre 
contrariété de parcours. Je peux attester, dans tous 
les postes occupés lors de mes 15 dernières années de 
service, de chef de corps à COMMF, que si effort fût fait 
pour faire converger « les intérêts de l’Institution et ceux de 
l’intéressé », c’est bien par notre Direction des Ressources 
Humaines. N’oublions jamais, au passage, que notre statut 
repose sur la « disponibilité et l’aptitude à faire campagne 
en tous lieux et tous temps ». N’oublions jamais, et ne nous 
banalisons pas nous-mêmes.
Je remercie le général Conruyt et toutes ses équipes 
pour ce dossier très complet et fort à propos, à quelques 
semaines des premiers « OM » du PAM 2024.
La contribution de la Gendarmerie Nationale porte, elle, 
sur la belle promotion sortante de l’EOGN, la « Connétable 
Duguesclin », dont quatre cadres et promotionnaires me 
remirent la « rondache » (cf p. 31) lors de l’AG.
 
L’été avait fauché deux de nos jeunes lieutenants, de 
la Eblé et de la Armée des Alpes, l’automne nous voit 
perdre deux officiers généraux : le général Querolle, 
figure d’officier du train et en son temps administrateur 
dévoué de L’Epaulette, et le général Jean-Pierre Drouard, 
président de L’Epaulette de 2000 à 2005. Cet officier de 
recrutement EMIA – Cinquantenaire de Verdun – avait eu 
cette préscience d’identifier la nécessité d’un parcours en 
propre pour les officiers sous contrat : 20 années après, la 
création de L’EMAC venait lui donner raison. EMAC dont la 
jeune promotion vient de recevoir son nom de parrain, le 
lieutenant Michard.

Au moment où s’écrit cet éditorial, L’Epaulette clôt son 
« AG » 2023. Une AG tout à la fois « ordinaire » dans son 
déroulement, et « exceptionnelle » dès lors qu’elle fut 
ouverte par le général CEMAT en personne. 
Nous nous attendions à une appréciation sur le monde 
associatif combattant : le général d’armée Pierre Schill nous 
a livré sa vision - lucide et sans détours - de l’évolution, 
récente et à venir, des équilibres mondiaux et de la place 
que notre armée de Terre devait se préparer à y prendre : 
un discours de gravité et de vérité qui, c’est peu de le dire, 
a produit une très forte impression sur l’auditoire réuni ce 
9 décembre à l’Ecole Militaire. A nous tous, en activité, ou 
sortis de l’activité, de nous faire le relais de la pensée et de 
la volonté du  premier soldat de l’armée de Terre.

Bonne lecture et bonnes fêtes, quoiqu’il en soit, à toutes 
et tous.

Fidèlement.
Général de corps d'armée (2S) Richard André,
Président national de L'Épaulette.

1 Non réductible au SCA qu’on pourrait trop commodément incriminer, 
je me dois de l’indiquer.

Mme Alix de Russé entourée des officiers du Prytanée.



Vu sur les sites et réseaux sociaux de la Défense et de la Gendarmerie 
ACTU MINARM

CEMAT
14/10/2023
Protection militaire du territoire national
À la demande du Président de la République, jusqu’à 7000 soldats participant à l'opération 
Sentinelle vont être déployés à travers la France pour renforcer la sécurisation des lieux 
sensibles.

16/10/2023
Suite au Grand rapport, le général Pierre Schill, chef d'état-major de l'armée de Terre, a 
dévoilé sa vision de "une armée de Terre de combat" dans un texte sur Linkedin. Les quatre 
principes fondamentaux de cette transformation, révélés dans TIMAGAZINE, comprennent 
"être et durer", "protéger", "agir" et "innover". Le 4 octobre, lors du Grand rapport, le 
général Schill a approfondi cette vision, détaillant ses implications pour les unités, services 
et écoles en termes de missions et de moyens, malgré une certaine discrétion médiatique 
due à la LPM.

Pourquoi l’armée de Terre se transforme-t-elle ? Pour s’adapter aux évolutions géopolitiques et aux nouvelles formes de guerre. Il 
s’agit d’un mouvement d’ensemble du MINARM, demandé par le président de la République. 

La LPM 2024-2030 nous en donne les moyens. A nous, soldats, de décliner le cap fixé à
l'armée de Terre. S’adapter fait partie de l’ADN de notre armée de combat.

14/10/2023
Modernisation, transformation de l’ ADT :
"l’Armée de terre de Combat" le nouveau plan
Le nouveau plan de transformation de l'armée de Terre, baptisé "Une armée de Terre de 
combat", a été récemment présenté par le général Pierre Schill. Axé sur la puissance, la 
polyvalence, la réactivité et les forces morales, il vise à être opérationnel du coin de la rue 
jusqu'au métavers (cyberespace). Le logo du plan, dévoilé par le général Schill, symbolise les 
caractéristiques fortes de l'armée de Terre, mettant en avant la détermination, l'humanité, la 
sérénité, et soulignant l'omniprésence du numérique. Selon le projet de LPM 2024-30, l'armée 
de Terre devra être capable de projections en cas d'engagement de haute intensité et renforcer 
ses moyens Outre-Mer, notamment avec 1200 systèmes de drones dès 2025.

18/10/2023
Les 18 et 19 octobre, l'armée de Terre a donné rendez-vous aux hautes autorités à l'IHEDN. 
Une présentation pour comprendre les futurs défis et les transformations à mener pour 
continuer : d'être et durer, de protéger, d'agir et d'innover.

29/09/2023
Le directeur central du SSA, le médecin général des armées Jacques Margery, salue la 
mémoire de l’infirmier Nathanaël Bonnemere, soignant chevronné et camarade apprécié 
de tous. Il présente, au nom du service de santé des armées, ses condoléances à sa famille 
et à ses proches.

12/11/2023
Profondément attristé par l’annonce du décès du capitaine Mathieu Gayot lors d’un 
entraînement de préparation opérationnelle en France.

IN MEMORIAM
01/12/2023
L’armée de Terre apprend, avec tristesse, le décès du brigadier-chef Hervé SERVIUS du 35e 

RAP, après une longue hospitalisation à la suite d’un grave accident lors d’un entraînement 
de préparation opérationnelle en France. Nous adressons nos sincères condoléances à sa 
famille, ses proches et ses frères d’armes.

CEMA
10/09/2023
Équipe militaire de rugby Championne du monde 2023
Lors de la coupe du monde militaire de rugby 2023, les militaires de 
l’équipe de France ont porté haut les couleurs de nos armées. Sens 
du collectif, résilience et abnégation, des valeurs sans lesquelles la 
victoire est impossible, quel que soit le terrain. 

MINARM
04/10/2023
Avec un budget de 47,2 Md€, le Projet de loi de finances 2024 des armées incarne 
la première marche de la LPM 2024-2030.
Présenté par Sebastien Lecornu devant les députés de la mission Défense, cet 
effort de la Nation pour sa défense répond aux défis pour garantir demain.
3 priorités pour ce budget.
1. Consolider la supériorité opérationnelle de nos armées et assurer la cohérence 
de notre modèle d’armée.
2. Répondre aux défis qui émergent, notamment dans les nouveaux espaces.
3. Affermir la résilience et nos forces morales.

29/08/2023
@CEMA_FR - Chef d'état-major des armées. Le sergent Nicolas Mazier est mort pour la 
France lors d’une mission d’appui à la lutte anti-terroriste en Irak dans le cadre de l’opération 
Chammal. Je m’incline devant son engagement et son courage. J’assure sa famille et ses 
frères d’armes de mon soutien indéfectible.

10/09/2023
22 militaires et anciens combattants blessés ou en situation de 
handicap ont représenté la France aux Invictus Games.

Courage, abnégation, reconstruction. Soutien et respect aux 550 
militaires de 21 nations qui ont participé à cette compétition 
mythique.

La reconstruction par le sport. La France et ses armées sont fières 
de vous !
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FICHE MATÉRIEL

La station de traitement de l’eau mobile (STEM) 
permet de produire et de distribuer de l’eau, en 
totale autonomie et à partir de sources naturelles. 
Une innovation qui révolutionnera le déploiement 
des soldats sur le territoire national ou en opération 
extérieure.

Rapide, la STEM est capable de traiter 4 fois plus 
de volume que son prédécesseur, l’unité mobile de 
traitement d’eau (UMTE). Elle peut délivrer jusqu’à 
6m3 d’eau par heure, selon la source où elle est 
prélevée (eaux douces, eaux salées). Concrètement, 
cela signifie que les soldats seront capables de 
produire environ 30m3 d’eau par jour. Le système 
d’osmose inverse de la STEM assure une purification 
complète de l’eau et apporte les minéraux nécessaires 
aux consommateurs. 

Sources : https://www.defense.gouv.fr/terre/nos-materiels-nos-innovations/nos-
equipements-terre/nos-armes/station-traitement-leau-mobile

Industriel :
Constructeur : Equans (Fr) et Suez

Équipages :
3 personnes

Utilisation : 
De 0 à 1500 m
Fonctionnement : 20 heures / jour
Carburant : F54 – F63
Effectif : 0/1/2
Délai de mise en œuvre : 4 heures

Container maritime
ISO 20 pieds 10,5 t contenant :
1 unité de traitement d’eau
1 groupe électrogène de 37,5 kW
1 tableau de commande et de contrôle
3 climatisations de 3 kW
1 chauffage de 3 kW
Eau brute traitée de 0 à 35°C
Débit d’eau traitée de 3 à 10 m3/h en 
fonction de l’eau brute
Autonome en énergie
Transport logistique :
aérien - maritime - ferroviaire - routier 

© armée de Terre/Défense

Vu sur les sites et réseaux sociaux de la Défense et de la Gendarmerie 
ACTU MINARM

OPÉRATIONS - OPINT
17/09/2023
Les armées françaises ont effectué une 3e rotation aérienne chargée 
de fret humanitaire et de sapeurs sauveteurs vers la  Libye frappée 
par des inondations meurtrières.

OPEX - MISSION LYNX
29/09/2023
Exercice du sous-groupement tactique interarmes 
- manœuvres tactiques à pied et à bord de véhicules blindés 
- tirs de destruction anti-chars 
- combinaison des feux des AMX 10-RC et missiles moyenne  portée 
- renforcement de la posture du flanc Est

EMAC - REMISE DES "ALPHAS"
13/10/2023
Marche aux stèles et remise des « Alphas »
Aux côtés de leurs anciens et de leurs cadres, les élèves-officiers de l'EMAC méditent sur 
le sens de leur engagement dans l’armée de Terre et s’approprient la devise de leur école : 
« L’audace de servir ».

EMIA PROMOTION CBA DUPIN
17/10/2023
Médaille d'or pour la Promotion Chef de bataillon DUPIN
Plus d'une centaine d'équipes venues des quatre coins du monde ont participé au 
Cambrian patrol 2023, un exercice de patrouille d'infanterie réputé comme l'une des 
préparations opérationnelles les plus difficiles. 48h d'épreuves techniques, 60 km 
parcourus avec plus de 30 kg sur le dos... Organisé par la British Army depuis 1959, ce 
raid militaire particulierement exigeant sur le plan tactique et technique, necessite une 
solide préparation mentale et physique.

AMSCC - JOURNÉE DES PRÉSIDENTS DES OFFICIERS
12/10/2023
Aux journées des présidents des officiers #JPO de l’armée de Terre. Tout officier est un 
chef porteur de sens et garant de la force morale de ses soldats.  

OPINT - EXERCICE MILES23
12/10/2023
Le PHA Tonnerre et les détachements interarmées qu’il embarque sont en route pour 
participer à l’exercice Européen MILEX 23. 9 nations et 2800 militaires allient leurs forces 
pour un entraînement inédit de gestion de crise à thématique amphibie sur la côte 
atlantique Espagnole.

12/10/2023
Journée internationale des langues des signes 
Négatif, à couvert, progresser, en ligne, stop… Commander aux gestes et rester discret 
lors d'une progression grâce à la langue des signes tactiques.
Savez-vous ce que signifie le geste de cet élève-officier ?
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STATION DE TRAITEMENT DE L’EAU MOBILE

Découvrez
la station STEM

en flashant
ce QR Code :

© Equans



Vu sur les sites et réseaux sociaux de la Défense et de la Gendarmerie 
POUR RESTER AU COEUR DE L'ACTU

L’AGRESSION MILITAIRE DE LA RUSSIE CONTRE L’UKRAINE
Alliées fiables, crédibles et solidaires, les armées françaises sont pleinement engagées dans le renforcement de l’OTAN sur le flanc est 
de l’Europe. Elles contribuent activement aux missions de réassurance de l’OTAN avec des moyens adaptés, progressifs et réactifs, dans 
une démarche ferme, mais non-escalatoire. 

En 2022, la France était nation-cadre de la NATO RESPONSE FORCE (NRF 22, force de réaction de l’OTAN). Les 
armées françaises ont alors déployé des capacités dès les premiers jours de l’attaque russe contre l’Ukraine, respectant 
leur contrat de manière proactive et déterminée, y compris par des contributions volontaires. Elles continuent de 
participer aux différents dispositifs mis en œuvre par l’OTAN avec près de 1200 militaires français déployés sur le 
flanc oriental de l’Europe.

Retrouvez ici tous les éléments pour comprendre l'engagement des armées françaises dans cette crise.

EN ROUTE POUR LES JOP24
Exercice Coubertin 23 : les armées se préparent à la sécurisation des 
Jeux olympiques et paralympiques 2024.
Du 13 au 24 novembre 2023, l’Etat-major interarmées du Territoire 
National métropolitain (EMIA TN) a organisé, dans le cadre de la 
préparation à la sécurisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Paris 2024 (JOP24), l’exercice Coubertin 23. Cet entraînement d’ampleur 
a permis d’éprouver les capacités des acteurs du dispositif de sécurisation 
du territoire dans des conditions au plus proche du réel en faisant évoluer 
ses acteurs au plus près des conditions qu’ils rencontreront lors de l’été 
2024.

TOP DÉPART POUR LES GARDIENS DE 
LA FLAMME OLYMPIQUE !
La flamme olympique parcourra la France du 9 mai au 
26 juillet. Les relayeurs seront encadrés par des gardiens, 
garants de la sécurité de la flamme et de ceux qui la 
porteront. Une mission confiée en partie à des militaires 
triés sur le volet.
Source : https://www.defense.gouv.fr/terre/actualites/top-
depart-gardiens-flamme-olympique

LILLE, CREATION DU COMMANDEMENT TERRE POUR L'EUROPE (CTE)
Un état-major pour accroître la cohérence et la réactivité des déploiements opérationnels terrestres en Europe !
La création d'un commandement Terre pour l’Europe a été décidé par le chef d’état-major des armées Sa capacité initiale opérationnelle 
a été présentée le lundi 16 octobre dernier.
Placé sous les ordres du général TOUJOUSE, cet état-major va exercer le contrôle opérationnel des unités Terre déployées en 
Europe et la cohérence de leur emploi quand elles sont placées sous l’autorité d’une organisation multinationale ou d’une coalition. 
Il commandera également les échelons de soutien nationaux des armées. 

L’Alliance ( NATO ), l’Union européenne et les pays partenaires peuvent compter sur ce nouvel interlocuteur pour toutes les opérations 
et activités à dominante terrestre en Europe.

Cet EM sera pleinement opérationnel au printemps 2024.

CARTE DES PRINCIPALES OPÉRATIONS DES ARMÉES FRANÇAISES
à retrouver ici  https://www.defense.gouv.fr/operations/operations

qr code video : https://
w w w . f a c e b o o k . c o m /
CommandementForcesTerrestres/
videos/1374813306438973
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Deuxième terrain pour les élèves officiers de l’EMAC, celui-
ci a une saveur particulière, se déroulant à Verdun sur les 

traces des officiers de réserve de la Première Guerre mondiale 
largement mobilisés durant le conflit. Il avait pour objectif de 
travailler les missions de groupe et d'exercer le commandement 
à cette échelle, tout en s'engageant dans un parcours de 
tradition menant à la cérémonie du 11 novembre. Pendant ces 
dix jours, les aspirants de Coëtquidan ont développé leurs 
capacités de commandement, révélant leur savoir-faire tactique 
et renforçant leur résilience face à un climat froid et pluvieux.

A la différence du premier terrain, celui-ci mettait un accent 
particulier sur la dimension tactique. Chaque chef de section 
a pu apporter son expérience pour guider ses élèves officiers 
dans le commandement d'un groupe, car il est bien connu qu'il 
n'y a pas de bon chef de section sans bon chef de groupe. Il 
était donc demandé à chacun de maîtriser l’ensemble des 
compétences de ce niveau. La théorie maitrisée, le terrain a mis 
à l'épreuve les acquis, exigeant une bonne connaissance de la 
topographie, de solides compétences de leadership et surtout 
une observation et un bon sens aiguisés.

Au fil des jours, nous avons observé une amélioration dans la 
qualité des missions remplies. Chaque élève officier a gagné en 
confiance dans son commandement, a su réagir en situation de 
stress et a mené son groupe vers la réussite des missions qui 
lui étaient confiées. La force du groupe… Il est le plus souvent 
ressenti que l’appréciation d'une mission est rationalisée en cas 
d'échec, mais que la réussite est vécue comme une expérience 
quasi-spirituelle qui transcende l'individu et se place au niveau 
du groupe. Chacun a sa part à jouer, et la sensation d'osmose 
et de satisfaction avec ses trinômes lorsqu'une mission est 
parfaitement accomplie procure un sentiment de plénitude.

Les félicitations, les remerciements, les sourires sont partagés 
car chacun sait qu'il a joué son rôle dans la grande symphonie 
du combat en section. Nous avons tous appris un peu plus sur 
nous-mêmes dans ces expériences de combat, nous rendant 
compte qu'un bon chef n'est pas celui qui pense à lui et à sa 
guerre, mais celui qui pense à ses hommes et à leur combat.

À l'image de nos anciens de Verdun, ces fameux officiers de 
contact, sous-lieutenants, lieutenants, capitaines, ceux qui 
partaient en première ligne et devaient montrer l'exemple pour 
affronter les enfers, il nous a fallu dire « en avant ! » et sortir 
de la tranchée, du fossé. Maurice Genevoix, Charles Péguy, 
Guillaume Apollinaire et tant d'autres viennent éclairer notre 
chemin, un chemin de réflexion philosophique, un chemin 
qui nous encourage à considérer l'engagement au service de 
la Nation dans les moments les plus difficiles et éprouvants.

COMPRENDRE LE PASSÉ POUR LIRE L'AVENIR Ils ont côtoyé les abysses, et nous pouvions ressentir cette 
profondeur en laissant résonner leurs mots au fond de nos 
cœurs, tout en observant, depuis le fort de Douaumont, les 
plaines environnantes encore marquées par les traces des obus. 
La marche des 27 000 est venue sceller ces prises de conscience, 
chaque mètre parcouru représentant la perte d'un officier de 
réserve durant la Grande Guerre.

Cette marche nocturne a été le moment ultime pour faire le 
bilan avec nous-mêmes. Dans les rangs, des discussions ont 
commencé, et à l'approche de la citadelle de Verdun, on sentait 
monter la fierté de s'inscrire un peu plus dans l'histoire de ces 
officiers français. À la fin, couronnement de nos efforts, nous 
avons revêtu la tenue Bleu Horizon, symbole de sacrifice et 
patriotisme, dont nous devons être les dignes héritiers. En point 
d’orgue, la cérémonie à l’ossuaire du Douaumont a permis de 
rendre un hommage à ceux de 14, ceux qui ont défendu ce pour 
quoi nous nous engageons aujourd’hui.

Finalement ce terrain nous a dicté une conduite à tenir, nous a 
montré l'ébauche d'un futur en sentant le poids du passé, en 
démontrant l'héroïsme de chaque soldat à tenir les lignes de 
front et les tranchées. La bataille de Verdun est la bataille de la 
France, celle où tout se joue dans l'horreur et dans la gloire. À 
nous d'être dignes de nos anciens, d'inscrire nos pas dans les 
leurs pour que le courage triomphe de la peur et nous conduise 
à la victoire, avec « l’audace de servir » !

« Je cours, pendant que les balles sifflent à mes oreilles et font 
jaillir la boue autour de mes jambes. À cette minute encore, je 
me sens soulevé, jeté en avant par une force qui n’est plus en 
moi : il faut trouver le commandant de la brigade, lui parler, 
provoquer l’ordre nécessaire. Je ne mesure pas le poids de ma 
responsabilité ; mais je la sens lourde, et l’ardente volonté de 
réussir me possède tout entier. » Maurice Genevoix, Ceux de 
14. 

« Le Plumeux »,
Responsable communication de la promotion

© EMAC - Cérémonie ossuaire Douaumont

VERDUN - remise de TBH - citadelle haute

© EMAC
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Les Dolos de la « Dupin »

L’âge moyen de la promotion est de 27 ans, elle compte 128 
sous-lieutenants dont 6 femmes. 99 de nos dolos ont été 
recrutés parmi les sous-officiers, 19 parmi les militaires du rang 
et 10 sont des élèves-officiers internationaux. 

Notre scolarité
o Le brevet d’alpinisme militaire 
En octobre 2022, une partie de la 
promotion partait pour Modane en quête 
du brevet d’alpinisme militaire ! Après une 
semaine d’efforts et de rencontres avec 
les beaux paysages alpins l’épreuve finale 
attendue a été passée avec brio.

o Le brevet parachutiste militaire
En novembre 2022 l’ensemble des élèves-
officiers aptes TAP de la promotion a 
obtenu son brevet parachutiste. Ce 
moment a été une épreuve pour tous, 
un plaisir pour certains que d’autres ne 
sont pas disposés à revivre, du moins 
volontairement…

o Le Centre d’entrainement en forêt équatoriale 

Ce fameux stage d’aguerrissement a mis à l’épreuve l’esprit 
Dolo. Beaucoup se sont découverts une forte ténacité et l’esprit 
collectif n’a été que renforcé.
Les nombreuses pistes, courses d’orientation en jungle et autres 
exercices dits « d’assouplissement » resteront des souvenirs 
communs gravés dans la mémoire collective de la « Dupin » qui 
a vu 84% de son effectif breveté en fin de stage !
o Le binômage ESM-EMIA
Notre promotion « Dupin » et la promotion « le coq » se sont 
officiellement binômées le 13 avril 2023. C'est sous le nom de 
Furia Francese que cette promotion commune partagera ses 
premières années de carrière. Dolos et bibelots sont à nouveau 
unis comme 80 ans auparavant au temps de l'ESMIA !
o Triomphe 2023 : notre baptême 
Nous avons eu l’honneur d’être accompagnés par la Garde 

au Drapeau du 2e REG durant notre cérémonie de Baptême. 
Surtout, quelle émotion que de se faire nommer CBA Dupin 
face à la famille de notre parrain !
o Exercice partenaire avec la 13e DBLE et le 5e RHC
En septembre 2023, nous avons eu la chance d'effectuer un 
exercice conjoint avec la 13e DBLE et le 5e RHC. Une première 
pour notre belle promotion Dupin. 

Nous avons apprécié le professionnalisme 
des légionnaires et des équipages du 5e 

RHC qui nous a fait vivre de superbes 
phases aéroportées tout au long de cette 
semaine enrichissante.

o Nos vainqueurs de la Cambrian Patrol
En octobre 2023, notre équipe « Dupin » 
a remporté la médaille d’or du défi de la 
Cambrian Patrol, qui s’inscrit aujourd’hui 
comme l’un des plus difficiles exercices 
de patrouille d’infanterie. Ce raid militaire 
international est organisé par l’armée 
britannique au Pays de Galles depuis 1959. 
Il s’agit de 48h d’épreuves techniques sur 
un RAID de 70km avec une charge de 30kg 
par équipier.
Nos vainqueurs ont profité du rayonnement de cette épreuve 
afin de rendre hommage au LTN LEBEL décédé en montagne 
cet été. Il avait également participé à la Cambrian Patrol au nom 
de la promotion EBLE.

o L’Enduro Dolo  : 1er projet de la 
cagnotte Dupin pour nos blessés
Jeudi 9 novembre a eu lieu le 1er événement 
de la Dupin en soutien à nos blessés.  
Élèves, cadres et civils de la Défense 
de l’Académie militaire ont participé au 
défi de l'enduro dolo. L'objectif était de 
parcourir le plus de distance à pied ou 
à vélo au cours d’une journée, afin de 
récolter des fonds pour les blessés. Au 
total 3 107 km ont été parcourus et 1710 
euros ont été récoltés. 

o La journée des Dolos : 25-50
Le 18 novembre 2023, 4 générations d'officiers de l’EMIA étaient 
réunies. C'était un privilège de recevoir nos aînés et de découvrir 
leur parcours de vie. La journée a été forte en émotions pour 
tous entre moments solennels et moments conviviaux.
o Le Dolo énorme 
Cette année notre promotion 
a la charge de l’organisation du 
défi mythique du Dolo énorme ! 
Ce défi est ouvert à tous. Civils et 
militaires de toute la France sont 
invités à se confronter aux dolos. 
Les épreuves sont composées 
de 50 tractions, de 6 cordes bras 
seuls, 100 pompes, 100 abdos, 
400m de course à pied chargé de 40 kg et de développé 
couché à 60 kg. Tous cela en moins de 30 minutes pour pouvoir 
détenir le titre de Dolo ou Dolotte Énorme (les épreuves sont 
accessibles aux femmes également avec un barème sur chaque 
épreuve divisé par deux). 

La scolarité au sein de la Dupin est riche d’enseignements et 
nous offre des opportunités uniques en termes d’expérience 
militaire et de vie promotion. Nous comptons poursuivre nos 
projets afin de lever des fonds pour les blessés de l’Armée 
de terre et ainsi pouvoir clôturer notre cagnotte dignement 
en fin de scolarité. Nous espérons pouvoir partir sur les 
traces de notre parrain au mois de juin et rendre hommage 
comme il se doit à l’héroïque CBA Benoît Dupin. 

N'hésitez pas à nous suivre sur nos réseaux sociaux :
Instagram - Facebook
Notre cagnotte pour les blessés

Sous-lieutenant Laurie
OFF COM EMIA 1

«Sabres… main ! Adoubez ! ». Ce cadre d’ordre symbolique 
qui intègre majestueusement l’élève dans la famille des 

officiers, résonnait dans toute la cour Rivoli, ce samedi 18 
novembre soir.

Sous la fine pluie battante de Coetquidan, en présence de leur 
famille et sous le regard bienveillant de leurs aînés, les EO de 
la 63e promotion de l’EMIA se sont vus remettre leur sabre des 
mains de leur parrain.

C’est cet instant symbolique qui a été choisi il y a maintenant 2 
ans pour réunir la famille de l’EMIA en binomant cet événement 
avec celui des 25/50; faisant des Sabres, le rendez-vous 
incontournable des Dolos.  

Ainsi, ils étaient quasiment 500 rassemblés ce samedi 18 
novembre 2023 pour se rencontrer et fêter les cadets de la 63e 

promotion. Autour d’eux et en présence des cadres Dolos de 
l’académie militaire de saint-cyr Coetquidan, les anciens de 
la promotion Général Marceau (1972-1973) et Grande Guerre 
(1997-1999), venus partager leur expérience et une belle tranche 
de camaraderie avec la promotion CBA Dupin (2022-2024). Les 
sous-lieutenants et leurs anciens ont été unis symboliquement 
lors d’une cérémonie de binomage ou ces derniers ont pu 
communiquer leur « immense satisfaction de voir que la relève 
est assurée ».

Venant gonfler les rangs des anciens de l’EMIA présents 
ce jour-là, la promotion Valmy (1988-1990), avait choisi ce 
jour exceptionnel pour se réunir à l’AMSCC pour vivre une 
« magnifique journée de cohésion et de tradition », reconnaissant 
que « les années passent, l'école demeure, droite et solide, en 
de bonnes mains! ».

Photo de de l’ensemble des Dolos réunis le 18 novembre à 
l’AMSCC. 

Capitaine Youri
Officier supérieur adjoint de l’école militaire interarmes

LES PROJETS DE LA CBA DUPIN
JUSQU’À LA CLÔTURE DE LA CAGNOTTE POUR LES BLESSÉS

LES SABRES ; CE RENDEZ-VOUS DEVENU INCONTOURNABLE POUR 
RASSEMBLER LA FAMILLE DE L’EMIA
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DE L'ARMÉE DE TERRE
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DOSSIER
#TRANSFORMATION DE LA DRHAT

LE SOLDAT ÉTANT LE COEUR DE L’ARMÉE DE TERRE, LA CONSOLIDATION DE NOTRE 
RESSOURCE HUMAINE EST IMPÉRATIVE

Le général de corps d’armée Marc Conruyt 
commande la direction des ressources humaines 

de l’armée de Terre depuis plus de 2 ans. Il revient 
sur la transformation de la direction, entamée 
depuis un an. 
Mieux assurer la cohérence entre les différents 
volets de la RH et offrir aux chefs les conditions RH 
leur permettant d’assumer leurs responsabilités
« Parce qu’elle est celle qui est chargée de générer la RH 
qui va préparer puis conduire la transformation, la DRHAT 
a anticipé sa propre adaptation afin de se préparer à faire 
face au triple défi des effectifs, des compétences et 
de la condition militaire. C’est ainsi que nous menons 
plusieurs expérimentations pour donner toujours plus 
d’autonomie RH aux chefs de contact. Il faut oser, prendre 
des risques, passer des concours, gravir les échelons, 
chercher les responsabilités. La DRHAT est là pour 
accompagner à mûrir et grandir et aider à s’épanouir dans 
le métier de soldat. C’est pourquoi elle a initié dès cet été 
de nombreuses évolutions tant en terme d’organisation 
que de processus.  

La DRHAT avait repensé son architecture avant même 
l’impulsion d’ « armée de combat » avec deux objectifs :

• toujours mieux assurer la cohérence entre le 
recrutement, les parcours de carrière, la mobilité, 
les parcours de formation, la condition militaire, 
l’accompagnement des soldats et de leurs familles ;

• offrir aux chefs les conditions d’une véritable RH 
de commandement, celle qui leur permet d’assumer 
pleinement leurs responsabilités. 

Une organisation repensée et un périmètre élargi 
(écoles, jeunesse, réserve, chaine blessés) pour 
continuer à recruter en quantité et en qualité, 
former au juste besoin, proposer des parcours de 
carrière adaptés et intéressants, toujours mieux 
accompagner le soldat, sa famille et nos blessés
La transformation consiste à la fois à repenser notre 
fonctionnement et adapter notre organisation afin 
de toujours être capable de disposer de la ressource 
humaine qui réponde aux défis opérationnels 
d’aujourd’hui et de demain. Ces évolutions touchent 
chaque domaine (recrutement, formation, gestion, 
accompagnement) tout en veillant à conserver ce 
qui fait la force de la RH de l’armée de Terre : c’est 
d’abord la capacité à promouvoir ceux qui le méritent, 
indépendamment des origines et du cursus et de façon 
plus large la capacité à faire grandir et réussir dans son 
métier de militaire. C’est ensuite l’impératif de jeunesse 
au regard des défis opérationnels actuels. C’est aussi 
l’éthique de responsabilité et le style de commandement, 
qui garantit l’équilibre entre l’exigence et la bienveillance.

Mieux gérer pour aider à réussir son métier de 
militaire
Nous nous employons à toujours plus renforcer 
la cohérence dans les actes de gestion grâce à la 
transformation du pôle gestion lancée début 2022 ; 
les adaptations se poursuivent suite à la réorganisation en 
structure catégorielle. Notre axe d’effort principal est 
de chercher à personnaliser toujours plus les parcours, 
en adéquation avec nos besoins. Après la révision 
complète du parcours sous-officier, nous sommes en train 
de conclure les travaux sur celui des engagés et celui des 
officiers.

Dynamiser le recrutement par une offre jeunesse 
variée et l’autonomie RH de la chaine de 
commandement
L’ambition de la DRHAT est de continuer à attirer, à 
modeler et à conserver nos jeunes concitoyens désireux 
de trouver l’aventure dans nos rangs. Nombre de ceux 
qui décident de servir parmi nous le font aussi par quête 
d’une expérience unique. Nous sommes probablement 
les seuls à pouvoir leur faire goûter des aventures qui 
marquent une vie. Ainsi la variété de notre offre à la 
jeunesse1 -avec 315 000 jeunes au contact de l’armée de 
Terre en 2023 soit 40% d’une classe d’âge- vise à faire 
naître l’envie de rejoindre l’armée de Terre pour faire 
de son métier une aventure  ; la nomination à l’été 
2023 du chef du pôle recrutement comme délégué à 
la jeunesse marque cette volonté ; elle constitue un levier 
supplémentaire pour le recrutement et s’accompagne du 
transfert du bureau jeunesse au sein du pôle recrutement 
de la DRHAT. 
Autre nouveauté de l’été 2023, l’autonomie RH croissante 
déléguée à nos commandements de brigade et chefs de 
corps à l’exemple de l’autonomie des cellules d’appui au 
recrutement régimentaires (CAR). Il s’agit de déconcentrer 
le recrutement en tenant compte plus encore des 
spécificités locales, des besoins de chaque régiment. La 
manœuvre de recrutement est globale et concerne toute 
l’armée de Terre.

Enfin nous sommes engagés dans une démarche pour 
favoriser le recrutement de la réserve ; comment 
y parvient-on ? En coordonnant les campagnes de 
recrutement active et réserve, puis en impliquant 
la chaine recrutement (CAR et CIRFA) de façon plus 
ordonnée et efficace, en favorisant les synergies existantes 
entre l’armée de Terre et la société civile grâce au délégué 
jeunesse afin de promouvoir la réserve comme une 
passerelle.

Le renforcement de la cohérence de l’appareil de 
formation
Il s’agit du regroupement de toutes les écoles de notre 
armée, des lycées militaires à l’enseignement militaire 
supérieur sous une même responsabilité, celle de la 
DRHAT. Ce mouvement a débuté dès l’été 2023 avec 
d’une part le rattachement au pôle formation de certains 
organismes de spécialité (cavalerie, infanterie, génie, 
artillerie, école du renseignement et Centre interarmées 
de défense NRBC), d’autre part l’intégration du centre 
d’enseignement militaire supérieur Terre. 
L’objectif est d’assurer non seulement la cohérence 
et la continuité des contenus mais aussi du style de 
commandement enseigné à tous les futurs cadres.
Au-delà, il s’agit également de lier finement le parcours de 
carrière au parcours de formation articulé autour d’une 
montée en compétence, grade/fonction et rémunération. 
Le parcours de formation fait l’objet de tous nos soins et 
est défini par 5 lignes directrices auxquelles je tiens tout 
particulièrement : 1/ le développement de la confiance 
en soi ; 2/ savoir aiguiser le goût du risque ; 3/ proposer 
des parcours individualisés ; 4/ former à l’essentiel en 
privilégiant la qualité et en érigeant des priorités claires ; 
5/réinvestir fortement dans la formation de tous les 
jours au sein des régiments. Le rôle de l’instructeur doit 
regagner une place plus importante, nos cadres doivent 
s’y préparer. 

 

© 152RI - Le général de corps d’armée Marc Conruyt en visite au 152e RI à Colmar.

© Anthony Thomas-Trophime/armée de Terre - Exercice Manticore 2022 : 11e BP et 4e BAC 
travaillent l’interopérabilité dans la profondeur du champ de bataille avec la participation de 
nations alliées (Belgique, Pays-Bas, Espagne et Etats-Unis).

©Aure AVONDO/armée de Terre/Défense - Stage commando de la formation générale 
élémentaire du 11e régiment d'artillerie de marine au fort de Penthièvre.

©Christophe BARAST/armée de Terre/Défense - Mission pour la compagnie parachutiste 
armée par le 1er RCP au RIMAP-NC.

1 SMA, SMV, classe de défense, préparation militaire, stage, 
apprentissage etc
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Repenser le modèle RH du personnel de réserve
Le sous-directeur des études et de la politique est 
désormais délégué aux réserves de l’armée de Terre 
depuis l’été 2023 ; il travaille sur l’intégralité du modèle RH 
de réserve afin de préparer le doublement des effectifs 
à l’horizon 2030. Notre offre est celle d’une réserve 
opérationnelle intégrée au sein d’une armée d’emploi. 
C’est pourquoi tous les volets de la RH sont concernés 
(recrutement, formation, gestion et accompagnement) et 
viennent d’être revus afin de créer les conditions d’une 
montée en puissance réussie.

En matière de formation, la même logique que pour 
l’active prévaut avec une adéquation des parcours, gage 
d’une meilleure reconnaissance mutuelle, d’intégration et 
vecteur de fidélisation. Le temps consacré aux formations 
sera réduit et la cohérence recherchée entre la fonction 
détenue, le grade et la formation. Enfin la décentralisation 
de la formation des sous-officiers au niveau des brigades 
est envisagée.

La consolidation de la condition militaire 
et l’accompagnement des membres de la 
communauté (familles, blessés, association)
C’est à cette fin qu’un officier général blessés a été 
désigné et a rejoint la DRHAT à l’été 2023 ; il assure la 
direction des différents échelons, de la conception en 
administration centrale à la mise en œuvre dans les 
zones Terre et les bureaux environnement humain.  La 
consolidation des forces morales de notre armée passe 
également par la profonde rénovation de la chaine 
d’accompagnement des blessés, mouvement déjà 
enclenché. La mise sur pied d’un pôle dédié qui agira à 
partir des retours du terrain en lien avec les BEH des unités 
(condipers, environnement humain et moral) est prévu à 
l’été 2024 ». 

Tour d’horizon sur la formation avec le nouvel 
officier général commandant le pôle formation 

de l’armée de Terre, le général de brigade 
Emmanuel Charpy
Quels sont les objectifs et enjeux principaux de la 
formation au sein de l’armée de Terre ?
« L’objectif est de former des cadres qui arriveront en 
régiment aptes à assumer leurs responsabilités de chef 
au quartier, en préparation opérationnelle comme en 
mission. La formation doit à la fois prendre en compte le 
durcissement des conflits et les évolutions technologiques, 
à travers une préparation intellectuelle, physique, tactique 
et technique, psychologique et morale, et la nécessité de 
donner confiance au jeune cadre. Elle doit faire naître des 
chefs qui commandent, qui instruisent et qui combattent, 
mais aussi qui fidélisent. Cette exigence doit aussi prendre 
en compte l’augmentation des flux liée à la manœuvre 
des effectifs qu’implique la LPM 24-30 (redéploiement 
ou création de postes, repyramidage, réorganisation en 
interne des formations d’emploi...), le passage au modèle 
« de combat » ainsi que l’intensification des partenariats 
internationaux. »

Comment la formation s’inscrit-elle dans la 
transformation en un modèle d’armée de Terre de 
combat ? 

« Le regroupement des écoles sous un même grand 
commandement, la DRHAT, permet d’améliorer la 
cohérence entre le recrutement, la formation et 
les parcours, tout en étant attentif à conserver la 
cohérence formation/emploi, donc le lien avec les 
unités opérationnelles : qu’elles soient dans les forces 
terrestres (FT) ou à la structure intégrée du maintien en 
condition opérationnelle des matériels terrestres (SIMMT), 
elles restent au centre de l’expression du besoin en 
formation. Le style de formation doit diffuser le style de 
commandement souhaité par le CEMAT dans toute l’armée 
de Terre, et mettre l’accent sur la nécessité de former des 
cadres instructeurs et « fidélisateurs ». Instructeurs car la 
formation sera dynamisée, entre la formation initiale, celle 
de spécialité mais aussi la formation continue délivrée en 
régiment. Fidélisateurs car armés pour mieux instruire et 
mieux encadrer. Les écoles enfin participent grandement 
à la manœuvre générale d’influence, avec la formation de 
stagiaires étrangers, dont le nombre va augmenter, ou les 
actions de partenariat militaire opérationnel. »

Comment abordez-vous personnellement votre 
mission ? 
« Mon expérience de deux années de commandant les 
écoles militaires de Saumur et l’école de cavalerie me 

©Jeremy BESSAT/armée de Terre/Défense. Édition 2023 des Rencontres militaires blessures 
et sports (RMBS). Elles représentent une initiative importante au profit des blessés. Ces 
rencontres s'inscrivent comme une étape primordiale dans le parcours de vie des blessés en 
permettant de rassembler autour du militaire tous les acteurs de l'accompagnement.

semble très utile et pertinente pour accompagner ce 
changement de subordination et projeter le système de 
formation de l’armée de Terre vers l’avenir. Il réside en 
effet dans la libération des énergies, en particulier en 
permettant aux commandants d’école d’oxygéner les 
formations.

À partir d’un objectif de compétences fixé avec le futur 
employeur, le commandant d’école, souvent aussi directeur 
d’arme et donc responsable de la cohérence de son arme, 
est aussi responsable de la conception et de l’exécution 
de la formation, dans un style de commandement et avec 
une enveloppe-temps définis. »

Gauche : ©DRHAT/POLFORM – Le général de brigade Emmanuel Charpy commande le pôle formation de l’armée de Terre. Droite : ©HEURTEBISE-Ange-Renée/Armée de Terre/Défense – 
L’adjudant-chef Sébastien, instructeur sur le tir de combat (ISTC) à l’école nationale des sous-officiers d’active (ENSOA).

LE PÔLE FORMATION
DE L’ARMÉE DE TERRE

L'armée de Terre dispose de sa propre direction 
de l'enseignement supérieur : le Centre 

d'enseignement militaire supérieur-Terre (le 
CEMS-T). Le général Thierry Chigot, directeur 
du CEMS-T, nous expose sa mission et les enjeux 
associés à la formation militaire supérieure. 
Qu’est-ce que le CEMS-T ? Quel est son rôle ?
Le CEMS-T, créé en 2023, est l’héritier de plusieurs 
organismes qui ont piloté depuis plus de 100 ans 
l’enseignement militaire supérieur Terre. Son rôle 
est d’orienter et de commander les 4 écoles de 
l'enseignement militaire supérieur des 1er et 2e niveaux 
de l'armée de Terre (l’École d'état-major (EEM) à Saumur, 
l'École de guerre - Terre (EDG-T), l'École supérieure des 
officiers de réserve spécialistes d'état-major (ESORSEM) 
et l’enseignement militaire supérieur scientifique et 
technique (EMSST). Il veille à garantir l’excellence de la 
formation qui doit répondre au besoin opérationnel des 
forces terrestres, lui-même conditionné par les menaces 
et l’évolution de la conflictualité. Dans ce cadre, il 
entretient des liens privilégiés avec la doctrine, le retour 
d’expérience, la prospective et l’innovation.

Les deux grandes missions du CEMS-T sont de former 
les chefs et experts de l’armée de Terre de demain, et 
de contribuer à la pensée militaire, tout en développant 
des partenariats en France et à l'international.

Nous participons aux travaux de réflexion de l’armée de 
Terre. Nous contribuons aussi aux relations internationales 
des armées dans le secteur de l'enseignement militaire 

supérieur et de la pensée militaire : écoles militaires 
étrangères, stagiaires étrangers, enseignants et chercheurs 
étrangers, universités étrangères, laboratoires d’idées, 
organisations multinationales, etc. Enfin, nous croisons les 
expériences et les approches avec le monde civil par des 
échanges et en accueillant des auditeurs civils à l’École de 
guerre Terre.

Quels sont les enjeux de la formation militaire 
supérieure ?
L’enseignement militaire supérieur vise à préparer les 
futurs chefs aux nouveaux visages de la guerre, sans 
pour autant oublier les anciens, qu’il soit question de 
combats de haute intensité, de guerre numérique ou 
cognitive. Nous avons donc le devoir de préparer au 
mieux les futurs chefs, de leur transmettre les savoirs, 
savoir-faire et savoir-être nécessaires à la réalisation de leur 
mission, quelles que soient les conditions ou les menaces 
auxquelles ils seront confrontés, ce qui nécessite agilité, 
créativité et résilience, mais aussi et d’abord volonté, 
intelligence et efficacité.

« La formation des futurs chefs militaires est donc une 
arme essentielle pour remporter des batailles ».

C’est l’un des préliminaires essentiels à la guerre cognitive.
Pour gagner, nous avons besoin de réflexion, d’anticipation,
de capitalisation, de travail d’équipe et d’organisation ; car 
la guerre s’anticipe et se prépare. Ensuite, les concepts 
élaborés, les nouvelles doctrines diffusées ou le retour 
d’expérience sédimenté contribuent naturellement à 
l’enseignement et orientent l'entraînement.

LE CEMS-T

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DE L'ARMÉE DE TERRE
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Enfin, après avoir acquis les compétences 
d’officiers supérieurs pour conduire le combat 
interarmes, celui des forces terrestres, au 
sol et près du sol, les officiers brevetés de 
l’École de guerre reçoivent un complément 
de formation à l’école de guerre interarmées 
afin d’appréhender le conflit plus global, 
avec toutes les composantes et dans tous 
les champs de confrontation : terre, air, mer, 
espace, spectre électromagnétique, cyber 
et information.

Au-delà, le CEMST collabore régulièrement 
avec la vingtaine d’organismes militaires 
de l’École militaire, tous ouverts sur le 
monde civil et l’international, qui sont 
regroupés depuis octobre 2023 au sein de 
la communauté ACADEM.

DOSSIER 

©DRHAT/CEMS-T- Le général de brigade Thierry Chigot, 
directeur du Centre d’enseignement militaire supérieur – 
Terre (CEMS-T).

LA JEUNESSE
Le général de brigade Bruno Louisfert, chef du 

pôle recrutement jeunesse de la DRHAT occupe 
la fonction de délégué à la jeunesse depuis le 1er 

juillet 2023. Il revient pour nous sur sa fonction et 
les enjeux associés à cette thématique. 
En quoi consiste la fonction du délégué ?
« L’officier général délégué à la jeunesse propose au 
CEMAT une politique spécifique, appelée « Ambition 
Jeunesse », déclinée des directives du CEMA, puis la 
pilote, en lien avec les zones Terre. Il dispose pour ce 
faire d’un bureau dédié, avec des officiers de liaison dans 
les zones Terre, qui ont entre autres pour rôle de faire 
connaître cette politique et d’appuyer les états-majors 
et régiments dans la mise en oeuvre. « L’OG Jeunesse » 
est également l’interlocuteur privilégié des instances et 
personnes qui agissent dans ce champ, telles que l’état-
major des armée, la direction du service national et de la 
jeunesse. »

Quels sont les enjeux ?
« Il y a deux enjeux principaux : le recrutement, d’une 
part, et la contribution à la mission de cohésion 
nationale et de résilience, d’autre part.»

Parce qu’il nous faut chaque année apporter du « sang 
neuf » dans les rangs de l’armée de Terre, il est capital 
que nous puissions proposer aux jeunes Français des 
occasions de découvrir la raison de notre existence et 
la réalité ce que nous faisons. Les classes de défense 
et de sécurité globale, le service civique, les stages, les 
apprentissages, les préparations militaires sont quelques-
unes de ces opportunités.

La participation aux journées de défense et de citoyenneté, 
ainsi qu’aux journées défense et mémoire du service 
national universel constitue également une occasion de 
prendre toute notre part dans le second enjeu. Si elles 
ne sont pas ciblées directement sur le recrutement, ces 
journées n’en demeurent pas moins une fenêtre ouverte 
sur notre milieu. »

Qu’apporte le lien entre recrutement et jeunesse ?

« Au regard de ce que je viens de décrire, l’intégration
du bureau jeunesse au pôle recrutement, depuis le 1er 

juillet dernier, prend tout son sens. Dans le processus du
recrutement, tout commence par la rencontre entre 
des militaires et des jeunes. Le bureau marketing de 
recrutement s’emploie à faire vivre l’armée de Terre aux 

yeux des jeunes, à travers des 
campagnes dans les médias 
classiques et sur les réseaux 
sociaux. Les conseillers en 
recrutement multiplient les 
permanences, les forums et 
salons, toujours au contact 
des jeunes Français. In fine, 
la politique jeunesse de 
l’armée de Terre contribue 
à ce que j’appelle la phase 
amont : donner l’idée, donner 
l’envie. »

©DJAMEDINE- Le général de brigade Bruno 
Louisfert, commandant le pôle recrutement 
jeunesse de l’armée de Terre.Affiche de campagne de recrutement 

LA RÉSERVE
Le général de brigade Jean-Jacques Fatinet, 

sous-directeur des études et de la politique 
de la DRHAT occupe la fonction de délégué aux 
réserves de l’armée de Terre (DRAT). Il revient sur 
sa fonction et les enjeux associés à la réserve de 
l’armée de Terre. 

Quel est le rôle du délégué aux réserves de 
l’armée de Terre ?
En tant que représentant du chef d’état-major de l’armée
de Terre chargé de participer à l’élaboration de la politique 
des réserves, le DRAT conduit les études et assure 
la cohérence d’ensemble des actions relatives à la 
réserve. Il assure en outre le lien avec les associations 
de réservistes et organise la concertation. En lien avec 
un vaste écosystème regroupant notamment la Garde 
Nationale, le Conseil supérieur de la réserve militaire, le 
délégué interarmées aux réserves et ses homologues des 
armées, directions et services, il assure la représentation 
de l’armée de Terre dans les instances externes à celle-
ci et porte les projets d’évolutions intéressant l’armée 
de Terre.
De manière pratique, le DRAT anime et s’assure de la 
cohérence des travaux d’état-major traitant des sujets 
d’emploi, de doctrine, d’équipement, de ressources 
humaines pour la réserve tout en garantissant la bonne 
intégration de celle-ci dans le modèle global de l’armée 
de Terre.

Pouvez-vous nous résumer l’ambition de l’armée 
de Terre pour sa réserve ?
Confrontée au défi d’un contexte stratégique instable, 
d’une pluralité de menaces et de la nécessité de renforcer
l’esprit de défense au sein du pays, l’armée de Terre 
nourrit l’ambition de mieux arrimer la réserve à l’active 
pour renforcer sa capacité opérationnelle et contribuer 
plus efficacement à son contrat opérationnel.

L’atteinte de cet objectif se décline en deux jalons majeurs : le 
doublement des effectifs de la réserve opérationnelle 
de 1er niveau (RO1) en 2030 et la cible d’un réserviste 
pour deux militaires d’active à l’horizon 2035. Cette 
montée en puissance rapide et importante nécessite 
un véritable changement de modèle, tant en termes de 
structures, de parcours qu’en termes de diversité d’emploi 
et de types d’engagement.

Comment voyez-vous cette montée en puissance ?
La cible à atteindre est ambitieuse et devra par conséquent
être rejointe progressivement. Il s’agira d’abord de 
développer le dispositif existant, qui permet à la 
réserve d’apporter un concours précieux à l’active. 
De nouvelles structures et formes d’engagement 
vont émerger et pourraient se concrétiser assez 
rapidement grâce aux dispositions prévues par la loi 
de programmation militaire. 

Celle-ci permettra en outre à 
certains réservistes de servir 
plus longtemps, grâce à un 
relèvement des limites d’âge 
ou élargira les possibilités 
d’occuper des emplois de 
spécialistes pour répondre aux 
besoins de l’armée de Terre en 
compétences spécifiques.

© COMILI_Balard- Le général de brigade Jean-Jacques Fatinet, sous-directeur des études 
et de la politique de la DRHAT en charge de la fonction de délégué aux réserves de l’armée 
de Terre.

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DE L'ARMÉE DE TERRE

©Antoine Delaunay - DICoD - Ministère des Armées - Exercice Vulcain 2023 : 300 réservistes rassemblés dans l’Allier pour travailler autour d’un scénario mettant en scène plusieurs crises 
dont une attaque terroriste et un phénomène de catastrophe naturelle.
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LES BLESSÉS
L’armée de Terre a désigné le 1er août 2023 

un officier général en charge des blessés, 
le général de brigade Arnaud Dupuy de la 
Grand’Rive, illustrant une fois de plus son ambition 
institutionnelle et fraternelle dans la prise en 
charge de la blessure. 
Cette nouvelle fonction s’inscrit dans le plan 
d’accompagnement ministériel au profit des militaires 
blessés et de leurs familles1, révélé en mai 2023 par 
madame Patricia Mirallès, secrétaire d’État délégué aux 
anciens combattants et à la mémoire. L’OG blessés 
revient sur sa mission et ses enjeux principaux.
« Mon rôle est de représenter l’armée de Terre sur le 
sujet de la blessure, en s’assurant de l’amélioration 
du dispositif mis en place pour nos camarades et 
leurs familles. J’ai également pour missions d’améliorer 
la coordination entre les nombreux acteurs, d’assurer 
une autorité fonctionnelle sur la chaîne et le dispositif 
d’accompagnement, enfin de veiller à l’adéquation entre 
l’évolution du programme ATHOS2 et les attendus de 
l’armée de Terre. Comme vous le constatez, le rôle de 
l’officier général en charge des blessés dépasse celui 
de la Cellule d’aide aux blessés de l’armée de Terre 
(CABAT3), dont la mission est d’abord l’accompagnement 
au quotidien des blessés militaires (en service) de l’armée 
de Terre.
À ce stade, je vois 6 enjeux majeurs qui sont la 
concrétisation et la réussite du Plan Blessés 2023-2027, 
la cartographie des blessés et notamment des vétérans, 
un meilleur accompagnement des familles avec en 
arrièreplan les sujets de la parentalité et de la conjugalité ; 
c’est aussi une meilleure compréhension de la blessure, 
notamment psychique, le développement effectif 
d’une manoeuvre RH de proximité de la chaîne blessés 
de bout en bout ; enfin, l’enjeu de la réintégration : la 
reconstruction, par le sport ou par d’autres actions, est en 
effet d’abord une opportunité de réintégrer un camarade 
avec ses compétences, parfois dans un emploi différent, 
dans son intérêt et celui de son environnement, mais 
également dans celui de l’armée de Terre. »

1 Plan Blessés 2023-2027 : téléchargeable sur le site ministériel defense.
gouv.fr : https:// www.defense.gouv.fr/actualites/plan-blesses-2023- 
2027-toutes-blessures-parcours-lentourage

2 Projet psycho-social dédié aux blessés souffrant d’un syndrome post 
traumatique.

3 Sous l’autorité du gouverneur militaire de Paris, la CABAT a en effet 
pour mission première de porter assistance à tout militaire blessé ou 
malade, par le fait ou à l’occasion du service, de son hospitalisation à 
sa réinsertion dans l’institution militaire ou lors de sa reconversion dans 
le secteur civil.

© EMA COMILI-NG - Le 
général de brigade Arnaud 
Dupuy de la Grand’Rive, 
officier général en charge 
des blessés.

©Stephane PELLIZZARO- 
Composée de 22 sportifs, 
la délégation française 
des Invictus Games 2023 
a porté fièrement les 
couleurs de la France 
tout en transmettant un 
message d’espoir et de 
solidarité à l’ensemble 
de la communauté des 
blessés militaires.

LA MODERNISATION

Ferme de robots et dématérialisation à la DRHAT
La modernisation concerne aussi bien celle des outils 
RH que celle des outils à disposition du soldat : la 
robotisation n’est pas un slogan puisque plusieurs robots 
sont développés et testés grandeur nature puis mis en 
place à la DRHAT ; par exemple la robotisation de certains 
actes de chancellerie comme les propositions de mémoire ; 
cette automatisation des tâches les plus répétitives fait 
gagner du temps aux RH, les rend plus efficaces en leur 
permettant de se concentrer sur les tâches à forte valeur 
ajoutée et limite les erreurs de saisie. Dans la même veine, 
la DRHAT continue de développer son site RH Terre qui 
permet à tout militaire d’accéder en tout temps tous lieux 
de façon sécurisée à des informations RH et à un nombre 
croissant de services dématérialisés (actuellement plus de 
95 000 militaires, tous grades confondus sont abonnés 
à RH Terre, nombre en croissance régulière). Grâce à ce 
type de services, l’armée de Terre permet à chacun de ses 
soldats de s’informer et de réaliser certaines demandes 
RH, quelle que soit sa position (permission, service, OPEX 
etc) à partir de son ordinateur, de sa tablette, de son 
téléphone portable, une offre en totale adéquation avec 
l’évolution d’une société connectée et mobile.

RH-Terre : l’outil RH indispensable pour tous ; 
abonnez-vous !
Réception de son bulletin mensuel de solde, transmission
de documents à ses RH de proximité, consultation de ses 
permissions etc. Le site Internet RH-Terre s’étoffe toujours 
plus, offrant de nouveaux services RH aux soldats, en 
tous temps et en tous lieux. Il s’impose désormais comme 
un outil indispensable tant pour le soldat que pour le 
responsable RH de proximité. Conçu pour appuyer le 
dialogue de commandement, ce site Internet facilite les 
échanges de documents administratifs et la circulation 
de l’information. Consultable sur un ordinateur ou un 
smartphone, il permet de dématérialiser de plus en plus 
de démarches.
Pour un gain de temps et un traitement optimisé, et pour 
garder un oeil sur son dossier RH, ayez le réflexe RH-Terre !

www.rh-terre.defense.gouv.fr

©DRHAT - Le commandant Yann travaille sur des adaptations et des déclinaisons d’outils de SI-RH.

DOSSIER DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DE L'ARMÉE DE TERRE
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EOGN - ECOLE DES OFFICIERS
DE LA GENDARMERIE NATIONALE 

1. Le choix du nom de promotion

Au-delà de son caractère mythique expliqué par ses 
exploits militaires qui pacifièrent le Royaume de France, 
le Connétable Bertrand du Guesclin a su emporter 
l’adhésion de notre promotion par de multiples qualités 
dont l’officier de gendarmerie contemporain doit 
s’emparer.

Tout d’abord, le Connétable constitue à n’en pas douter 
un modèle d’autorité et de bravoure. Bien qu’il ne fût 
qu’un fils de la petite noblesse bretonne, disgracieux aux 
dires des chroniqueurs, Bertrand du Guesclin fait figure 
d’exception en parvenant à la plus haute responsabilité 
militaire de l’époque : Connétable de France. Cette 
fonction fit de lui le général en chef des armées et donc le 
supérieur direct des prévôts – ancêtres des gendarmes. 
Comme les prévôts actuels envoyés en opérations 
extérieures, le Connétable avait la lourde tâche de 
faire respecter la discipline militaire dans les armées 
du roi. Il était ainsi, tout comme les gendarmes affectés 
dans la Prévôté, responsable de la justice militaire en 
sanctionnant les soldats ayant commis ce que le droit 
actuel appelle des infractions pénales. Or, pour accéder 
à ses honneurs et devenir ainsi un chef charismatique et 
performant, il ne put s’appuyer que sur sa bravoure au 
combat et son autorité, éprouvées durant de longues 
années de combat contre les Anglais. A ce titre, nous 
espérons que notre choix ne remettra pas en cause nos 
accords de défense avec nos amis d’outre-Manche… 
Fédérateur, engagé jusqu’au bout pour le succès des 
armes de la France, la promotion a estimé que Bertrand 
du Guesclin demeure un modèle de bravoure pour 
l’officier de gendarmerie contemporain.

En outre, le « Dogue de Brocéliande » est sans conteste 
un modèle de discipline et d’engagement au profit de 
ses compatriotes lorsqu’il a fallu chasser l’adversaire 
du territoire du royaume de France et y rétablir l’ordre 
public. En effet, dans une société française bousculée par 
la Guerre de Cent Ans opposant les Royaumes de France 
et d’Angleterre, en proie aux bandes de mercenaires que 
sont les « Grandes compagnies », il participa activement à 
ordonner le territoire et les armées du roi. Il constitua une 
armée aguerrie pour reconquérir les territoires perdus 
et pacifier les campagnes, posant ainsi les fondations 
de l’identité militaire ainsi que de la territorialité, deux 
notions formant les piliers sur lesquels la gendarmerie 
repose.

Par ailleurs, la pacification des territoires - en luttant contre 
des bandes armées pillant les villages - peut être vue comme 
les prémices de missions de sécurité publique et de lutte 
contre les troubles à l’ordre public telles que les réalisent 
les gendarmes actuellement. L’engagement de sa vie pour 
la protection de la population - tant contre des criminels 
qu’une armée étrangère - se retrouve ainsi pleinement dans 
les missions dévolues à la gendarmerie dans le cadre de « 
l’arc paix - crise - guerre ». La capacité opérationnelle de 
la gendarmerie est le reflet contemporain du double 
combat du Connétable, à la fois contre l’ennemi extérieur 
et contre une forme de criminalité itinérante matérialisée 
par les « Grandes compagnies ». La gendarmerie réalise 
un véritable continuum de sécurité en l’assurant sur le 
territoire national jusqu’à un engagement en opérations 
extérieures au profit de nos camarades des autres 
armées.

Le baptême d’une promotion d’une grande école militaire est toujours un évènement. Or, eu égard 
à la situation internationale pour le moins complexe qui questionne le rôle de la gendarmerie en 
temps de guerre, celui de la 129e promotion de l’école des officiers de la gendarmerie nationale – 
ci-après EOGN – en est assurément un à de nombreux égards.
Effectivement, tout un chacun pourrait légitimement s’interroger sur le choix d’un chevalier du 
XIVe siècle comme parrain d’une promotion d’élèves-officiers de gendarmerie du XXIe siècle. 
Cependant, différents arguments, tenant tant à la vie du Connétable Bertrand du Guesclin qu’aux 
caractéristiques actuelles de notre institution pluriséculaire expliquent les raisons de ce choix 
original. Ainsi, nous consacrerons un temps aux raisons de notre choix de parrain avant de s’attarder 
ensuite sur la vie de la « Du Guesclin » depuis son intégration à l’EOGN en août 2022.

PROMOTION CONNÉTABLE BERTRAND DU GUESCLIN
129e PROMOTION EOGN – 2022/2024

CRÉDIT
PHOTO :
Promotion 
Connétable 
Bertrand DE 
GUESCLIN
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Par conséquent, dans une société française « archipelisée »1, en 
proie à une hausse de la violence, l’officier de gendarmerie 
se doit de s’inspirer du Connétable dans sa capacité à gérer 
des problématiques complexes. Ces dernières touchent à la 
sécurité publique sur un territoire donné comme à la défense 
nationale. Le choix de Bertrand du Guesclin revêt donc une 
actualité particulière en ces temps où la Gendarmerie se doit 
de relever d’importants défis sécuritaires, comme il le fit à 
l’époque.

Enfin, le Connétable fut un chef innovant : précurseur, il 
transforma l’art de la guerre en remplaçant des charges 
classiques de chevaliers par une guerre de mouvement. Il 
comprit très rapidement que face aux archers anglais protégés 
par des pieux, la chevalerie française ne ferait que reproduire 
la défaite de Crécy. Tendant des embuscades, investissant des 
châteaux forts par la ruse ou par la toute récente artillerie, il 
remplaça la bataille rangée en une reconquête du territoire, 

place forte par place forte. Son esprit innovateur ainsi que sa 
connaissance fine du territoire qui lui était confié sont ainsi à 
mettre au crédit de ses nombreuses victoires. Ses deux qualités 
peuvent utilement inspirer notre promotion puisque dans notre 
société en pleine mutation, c’est par son esprit innovant et sa 
connaissance du territoire qui lui est confié que l’officier de 
gendarmerie peut réaliser avec succès les différentes missions 
qui lui seront dévolues : sécurité publique, police judiciaire et 
maintien voire rétablissement de l’ordre public.

Ces multiples similitudes, quant aux valeurs et aux missions 
établies entre un Connétable du XIVe siècle et ce que doit 
être un officier de gendarmerie contemporain, expliquent les 
raisons pour lesquelles la 129e promotion a choisi le Connétable 
Bertrand du Guesclin pour être son parrain.

2. Physionomie de la promotion

136 HOMMES 52 FEMMES
188 ÉLÈVES
AU TOTAL

1 Jérôme Fourquet, L’Archipel Français, 2019
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3. La vie de la promotion

Depuis l’incorporation en août 2022, la promotion Connétable Bertrand du Guesclin a eu la chance de vivre de beaux jalons 
tradition.

• Fin septembre 2022 : présentation au drapeau de l’École sur la place d’armes.

Quelques jours plus tard a eu lieu la marche aux alphas dans la forêt de Fontainebleau suivie de la cérémonie de remise des
« crevettes » aux aspirants – semi-directs, officiers sous contrat encadrement (OSCE) et élèves-officiers des pays amis (EOPA) et des 
galons de sous-lieutenants pour les élèves-officiers externes (universitaires, scientifiques et titres).

Deux mois plus tard, le 7 novembre 2022, les élèves-officiers de la 129e promotion ont eu l’honneur de se voir remettre leur tenue 
tradition (tetra) au château de Fontainebleau. Porter pour la première fois cette tenue de prestige à l’occasion d’une cérémonie et 
d’un coquetel dans ce château royal demeurera sans nul doute un souvenir impérissable pour chacun d’entre nous.

2022
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La première année au 2e groupement d’instruction s’est clôturée le 27 juin 2023 par la cérémonie de 
baptême de la promotion.

PROMOTION CONNÉTABLE BERTRAND DU GUESCLIN

2023

Un mois plus tard, le 7 décembre 2022, la cérémonie des sabres voit les élèves-officiers se faire adouber par leurs parrains 
appartenant à la promotion Combat de Pontlieue.

14 juillet 2023 : La promotion nouvellement baptisée a eu ensuite l’honneur de défiler sur les Champs-Elysées lors de la fête 
nationale.
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2024
Au mois d’août 2023, 17 officiers-élèves de recrutement direct – issus des grandes écoles militaires (OGD), 8 officiers des armes 
(OA) - capitaines provenant des armées - et 16 officiers-élèves des pays amis directs (OEPA-D) nous ont rejoint dans cette belle 
aventure. Enrichie de leur présence, la promotion voit donc son nombre d’officiers-élèves s’élever à 188 (avec les officiers sous 
contrat encadrement) sous-lieutenants et lieutenants de 15 nationalités différentes.

En septembre 2023, la promotion s’engage résolument dans la transmission des traditions en organisant la cérémonie de rencontre 
parrain-filleul avec la 130e promotion.

Quelques jours plus tard, les officiers-élèves de la « du Guesclin » accompagnent leurs filleuls lors de la « marche aux alphas » qui 
s’est conclue au château de Blandy-les-tours.
Éclairée par la lumière des torches, la promotion « du Guesclin » a remis à la 130e promotion le premier galon d’officier.

Les 6 et 7 octobre 2023, un parcours sur les pas du parrain de promotion a été organisé à Dinan, au château de Montmuran puis 
au Mont Saint Michel. Trois lieux où le Connétable a durablement laissé son empreinte.

Le 4 décembre 2023, la cérémonie de remise des tetra aux OGD, OA et OEPA-D a marqué le « bleuissement » complet de nos 
camarades tandis que, le 14 décembre 2023, la promotion a continué son oeuvre de transmission des traditions en adoubant la 
130e promotion lors de la cérémonie des sabres.

En outre, quelques évènements seront organisés prochainement par les officiers-élèves de la promotion Connétable Bertrand du 
Guesclin. Sans rechercher l’exhaustivité, voici quelques rendez-vous marquants qui jalonneront l’année 2024.

Du 15 au 25 février 2024, la participation de deux officiers-élèves au 4L Trophy donnera encore plus de notoriété à notre 
promotion. En outre, le salon littéraire de la promotion Connétable Bertrand du Guesclin qui se déroulera le 6 avril 2024 au musée 
de la Gendarmerie offrira un autre bel exemple d’engagement de nos officiers-élèves.

Enfin, si la promotion sera pour toujours unie, il faudra néanmoins songer à se quitter pour rejoindre nos postes respectifs. Le grand 
gala précédera ainsi la cérémonie de fin de scolarité en juin 2024 qui symbolisera notre départ de l’EOGN.



HISTOIRE

CENTENAIRE DE LA FLAMME

CRÉDIT PHOTO :
La Flamme - Celestine

Ceux qui ont créé cette Flamme et sa longue 
histoire sont peu nombreux, et souvent 

méconnus, ceux qui ont ravivé cette Flamme 
en souvenir de l’Inconnu sont innombrables et 
souvent célèbres. Un programme d’une année 
devait marquer l’attachement extraordinaire à ce 
symbole du citoyen mort pour sa patrie. 

Cette page va citer des noms, pas le sien 
évidemment, mais nous savons qui est le Soldat 
Inconnu sous l’Arc de Triomphe : c’est un soldat 
français, de cette France de 1918, il est né au XIXe 
siècle. Recherchez qui est votre grand-père, votre 
arrière-grand-père, votre arrière-arrière-grand-
père, où il est mort. Si vous ne le trouvez pas, 
venez à l’Arc de Triomphe, recueillez vous sur le 
tombeau, l’Inconnu qui dort ici, est votre ancêtre.  
Ce symbole individuel et familial que chacun peut 
revendiquer se voit peu sous les honneurs que 
rendent les plus hautes autorités du monde entier 
à ce soldat français. Mais pour tous, il représente 
le sacrifice de soi pour la liberté, le courage du 
citoyen pour sa cité et la volonté de se battre 
pour que l’égalité n’existe pas qu’au bout de la 
rue du même nom.

Ce soir du 11 novembre 2023, La Flamme se 
ravivait sous l’Arc et simultanément dans 100 
départements français, de métropole et d’outre-
mer. Avec des « lanternes du centenaire », des 
enfants, des élus, des militaires, des citoyens sont 
venus prendre La Flamme sous l’Arc de Triomphe 
tout au long de cette année. La petite lanterne 
bleue a ensuite fait naître une grande flamme 
dans la vasque dédiée partout en France, elle ira 
ensuite tenir sa part d’Histoire dans les locaux des 
ONACVG de chaque département.

Sous l’Arc ce soir-là, tous les commissaires de La 
Flamme étaient présents, pour participer à une 
veillée débutant par une scénographie projetée 
sur le monument et rappelant la guerre amis 
surtout la naissance et les évolutions de cette 
cérémonie vieille d’un siècle. 

La naissance de La Flamme revient à un 
journaliste. Un soir triste et pluvieux Gabriel 
Boissy, contemplait la tombe, froide et à peine 
visible : « Paris oubliait son enfant chéri, le soldat 
inconnu devenait le soldat oublié. Il faudrait 
qu’une flamme rappelle à tous qu’ici git un soldat 
français mort pour la patrie… »
 
La Flamme allumée, il fallait animer le symbole. 
Jacques Péricard et Maurice Brunet, avec 
l’aide de Léon Bailby, rédacteur en chef de 
« L’Intransigeant » créent l’association « La 
Flamme sous l’Arc de Triomphe ». Le général 
Gouraud, GMP, est élu président. Chaque soir 
des associations viennent raviver la Flamme. 

L’association est sans drapeau, jusqu’à ce que 
les infirmières de la Croix Rouge lui en offrent 
un. Mais quelle difficulté ! En effet, seuls les 
anciens combattants sont alors admis auprès du 
tombeau… C’est leur rôle auprès des blessés 
qui vaudra une exception. Chaque année, les 
infirmières de la Croix-Rouge viennent raviver, 
mais en fin de cérémonie, elles passent derrière 
et font un défilé autour de l’Arc. Marquer l’Histoire 
peut se faire symboliquement…

Les nations savent marquer la reconnaissance 
à ceux qui leur ont donné la gloire et parfois le 
sens de leur indépendance. ANZAC et rugby 
sont les signes de l’Australie et de la Nouvelle 
Zélande. Dans ces pays où le service militaire 
n’existe pas, on fait appel aux volontaires et ils 
répondent en masse. L’équipe de rugby néo-
zélandaise s’engage au complet, son capitaine 
Dave Gallagher mourra après trois années de 
combats, en Belgique. Lors de ce championnat du 
monde 2023, une délégation est venue prendre la 
Flamme sous l’Arc… 

La Flamme a toujours été ravivée, même lors de 
l’occupation allemande, bien que la cérémonie du 
11 novembre fût interdite. En 1940, des centaines 
de lycéens et d’étudiants défient les nazis, ils sont 
violemment dispersés.

Le 11 novembre 1923, André Maginot, ministre de la guerre et des pensions allumait La Flamme 
du Soldat Inconnu sous l’Arc de Triomphe. 

100 ans plus tard, Mme Miralles, secrétaire d’Etat auprès du ministre des Armées ravivait la 
Flamme avec le glaive que lui présentait le général de Saint Chamas, Gouverneur des Invalides et 
président de La Flamme.

La libération de Paris est pour Charles de Gaulle l’occasion de 
raviver la Flamme, puis tous les chefs d’Etat alliés viendront le 
faire. L’association possède un livre d’Or des chefs d’Etat et de 
gouvernement où figurent les signatures de tous les grands de 
ce monde, passés et présents.
En 2008, le dernier poilu (Lazarre Ponticelli, d’origine italienne 
et engagé dans la Légion Etrangère) décédait. Dès 2011 le 
souvenir s’étendait à tous les Français morts pour la patrie.

La mémoire est un chemin qui débute dans l’enfance. Sous la 
férule du général Combette, alors président de La Flamme, 
l’association a invité les jeunes à venir raviver la Flamme, 
un protocole a été signé avec l’Education nationale. Puis La 
Flamme est devenue : « La Flamme sous l’Arc de Triomphe – 
Flamme de la nation ». 

Volontaires et bénévoles, les commissaires de La Flamme sont 
une soixantaine, essentiellement de la région parisienne en 
raison de la disponibilité qui leur est demandée. Chaque soir, 
la Flamme est ravivée par 5 à 12 commissaires, ce qui réclame à 
chacun 4 à 6 cérémonies chaque mois. Leurs origines sont aussi 
variées que celles de la société française. Les exigences horaires 
ne sont pas faciles pour les non retraités ou les éloignés. Tous 
ont à cœur de servir l’Inconnu et depuis cent ans, ils ont pris un 
peu de son anonymat : on ne les cite pas sous un autre nom que 
celui de La Flamme.

Ce soir du 11 novembre 2023, ils étaient tous à la veillée, 
soirée traditionnelle qui marque l’attachement très fort des 
commissaires à la mémoire de l’Inconnu. D’abord symbolisée 
par un temps très long (10mn) de respect silencieux autour de 
la tombe, cette veillée s’est d’abord transformée en animation 
de rappel du souvenir de la Grande Guerre avant de prendre 
l’éclat d’une scénographie projetée sur l’Arc pour commémorer 
ce centième anniversaire.
Général (2s) Paul Moreaux
 La Flamme sous l'Arc de Triomphe, Flamme de la nation

MEMOIRE
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UN SOLDAT SANS ÉQUIPEMENT OPÉRATIONNEL NE PEUT PAS 
GAGNER LA GUERRE : LE RÔLE CRUCIAL DES MÉCANICIENS, ARTISANS 
DE LA VICTOIRE…

SOUTENEZ LA RESTAURATION DU CHAR EMBLÉMATIQUE DE LA SECONDE GUERRE 
MONDIALE, LE TIGRE 1 DU MUSÉE DES BLINDÉS !

CRÉDIT PHOTO :
@ Guillaume MALKANI

Les capitaines Guillaume MALKANI et Antoine 
DE PRÉMONVILLE, sous la direction du colonel 

Cyrille BECKER, publient un ouvrage sur l’histoire 
des unités du Matériel et des combattants 
mécaniciens aux prestigieuses éditions PIERRE 
DE TAILLAC. « Régiments et bases du Matériel, 
histoire et traditions des soldats mécaniciens » 
sera disponible en librairie dans le courant du 
premier trimestre 2024.

L’ouvrage comporte un avant-propos du Général 
Gasançon, Père de l’Arme du Matériel, et une 
préface du Général Patrice Janvier, Inspecteur 
Général des Armées. Évoquant l’histoire de l’Arme 
et de ses unités, ses centres de formations, ses 
traditions et les conflits majeurs qui ont rythmé le 
quotidien des fils et filles de saint Éloi, cet ouvrage 
propose un riche panel d’illustrations inédites. 
Celui-ci comporte également une réflexion sur la 
« maintenance de demain » à partir d’entretiens 
réalisés avec les actuels généraux commandant 
la SIMMT, le SMITer et le COMMF, tandis que 
la maintenance de l’armée de Terre connaît une 
réorganisation majeure de son organisation.

Depuis que l’homme fait la guerre, il lui faut 
entretenir et réparer ses armes. Ayant longtemps 
été un service, le Matériel n’est devenu une arme 
qu’en 1976. Cependant, les mécaniciens existent 
depuis toujours : des fusiliers du roi sous Louis XIV 
au train d’Artillerie de Napoléon, de la Résistance 
aux débarquements alliés, ou encore du djebel 
algérien aux rizières indochinoises… Puis ce fut 
le Golfe, l’ex-Yougoslavie, l’Afghanistan ou encore 
le Sahel.
Soutenant l’ensemble des unités de l’armée 

de terre, sur le territoire national comme en 
opérations, l’arme du Matériel ne connaît aucun 
répit. Constamment sollicités et continuellement 
projetés, ces femmes et hommes assurent un 
soutien permanent en tout temps et en tout lieu, 
et ce, parfois au cœur de l’action et du feu.

Souvent méconnue, l’histoire des enfants de saint 
Éloi vous est proposée dans cet ouvrage très 
documenté et richement illustré.

(Re)découvrez les origines, les faits d’armes et 
les traditions des combattants-mécaniciens et 
des techniciens civils des régiments et bases du 
Matériel !

Et par Saint-Éloi, vive le Matériel.
Capitaine Guillaume MALKANI

Le silence du félin

Le Tigre 1 le char d'assaut emblématique de la Seconde Guerre 
mondiale, est le plus connu de tous. Tenu en haute estime par 
ses adversaires et ses équipages, il représente le summum de 
la conception des chars d'assaut dans les années 1940. Sur les 
1 354 chars Tigre produits par l'Allemagne pendant le conflit, 
seulement six originaux existent encore. Et parmi ces rares 
survivants, seul celui du musée des Blindés possède encore 
toutes ses pièces d'origine, y compris son précieux bloc moteur !

Depuis 70 ans, il dort profondément dans le musée !

Le bloc moteur a été conservé dans un état exceptionnel. 
Une fois restauré, avec des pièces mécaniques d'époque ou 
reconstituées à partir des originaux, ce char pourra recréer la 
puissance du véhicule, la mobilité, le son et l'odeur des Tigre 
tels qu'ils ont été perçus il y a 80 ans. Il sera alors le seul Tigre I 
complet et authentique en état de marche au monde : un projet 
scientifique, historique et mémoriel majeur.

Une campagne de financement est lancée

Les fonds récoltés sont destinés à financer la restauration 
complète du moteur du Tigre 1.
L'objectif est de restaurer les pièces d'origine et, si elles doivent 
être remplacées, d'utiliser des pièces d'époque.
Cette restauration nécessite une collecte de fonds privés, parce 
qu'elle fait appel à des compétences et expertises spécifiques, 
coûteuses car extérieures au Musée des blindés, ensuite car 
sa mécanique d'exception datée de plus de 80 ans nécessite 
des outils de pointe pour être réparée, enfin part parce 
qu'elle nécessite  l'acquisition de pièces détachées rares et 
onéreuses.
Source @ www.museedesblindes.fr
 

SCANNER CE
QR CODE
POUR VOIR
LE TIGRE :

Qui porte le projet : l’association des Amis du musée 
des Blindés et de la Cavalerie 

POUR EN SAVOIR PLUS ET PARTICIPER : A LA 
COLLECTE, SCANNER CE QR CODE 

Une campagne de restauration du char Tigre 1 du Musée des Blindés, le char emblématique de la 
Seconde Guerre mondiale, est lancée
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VIE DE L'ÉPAULETTE

Cette assemblée Générale aura été marquée de 
plusieurs temps forts.
Intervention du Général d’armée Pierre Schill, chef d’état-major de 
l’armée de Terre :

Les maîtres mots du CEMAT dans son intervention face 
à une assemblée réunie pour l’AG 2023 de L’Epaulette : 

transformation de l’armée de Terre, ajustement dans une 
direction difficile à distinguer aujourd’hui et surtout a-t-
il rappelé aux jeunes et moins jeunes de l’assistance que 
« nous (militaires) devons être plus que prêts »,  même si 
parfois il est difficile de tracer la ligne,   «  nul ne sait s’il 
doit un jour partir au grand combat de leur vie »… « Il faut 
être prêts à partir ce soir » car le monde est objectivement 
plus dangereux et nous sommes à la fois embarqués (les 
militaires) et observateurs des différents  bouleversements 
géopolitiques. 

Donc, transformation ADT et LPM pour mettre en ordre de 
marche l’armée dont on aura besoin en 2030, une « armée 
de Terre riche, d’un socle fort axé sur l’efficacité, la culture 
du résultat, la simplification…  bref une armée qui devra 
être employée  en quantité et en qualité avec l’«esprit 
guerrier » et la « volonté de se battre ».

A l’issue de son discours le CEMAT  a d’abord remercié 
le Général Marc Delaunay qui aura consacré 12 ans à 
l’Epaulette en qualité de délégué général.
Puis aux côtés du président national, le GCA Richard André,  il 
a également remis les prix de L’Epaulette à trois officiers qui 
auront chacun à leur façon contribué au rayonnement de 
l’Association.

• Colonel (ER) Didier RANCHER : contributeur assidu à la 
rubrique « des Plumes et des Idées » de L’Epaulette. 
 
• Lieutenant-colonel Frédéric CHAMAUD : commandant 
l’Ecole militaire interarmes (COMEMIA).

• Lieutenant-colonel Benoit ESTOUR : conseiller officiers du 
chef d’état-major de l’armée de Terre.

Un grand merci à tous les quatre 

Après la minute de silence en mémoire des  adhérents qui nous  
ont quittés cette année, l’assemblée générale s’est poursuivie 
en présence des adhérents, administrateurs, présidents de 
groupements, délégations EMIA et EOGN, qui auront faits le 
déplacement depuis leur garnison. A l’ordre du jour : points 
sur les effectif, le budget de l’Association, la présentation du 
rapport moral et le  vote des résolutions.

A l’issue de la l’AG une partie de l’assemblée s’est dirigée vers 
l’Arc de Triomphe pour le ravivage de la Flamme. Une cérémonie 
empreinte d’émotion avec la participation de Marguerite (8 
ans) et Louis (9 ans) ravivant la flamme épaulés par les autorités 
militaires réunies autour d’eux symbolisant ainsi  la transmission 
de notre patrimoine et de notre histoire. Maintien également 
du lien armée-nation avec la participation des délégations de 
l’EMIA, de l’EOGN, de la musique de l’armée de l’Air et de 
l’Espace et des spectateurs, touristes et parisiens présents sous 
l’Arc.
La rédaction 

Trente-quatre aspirants et sous-lieutenants de l'École militaire 
interarmes ont assisté à l'assemblée générale de l'Épaulette, 

qui a débuté par un discours du Chef d'état-major de l'armée 
de Terre, le Général d'Armée Pierre Schill. Un discours terminé 
par la remise des prix de L’Epaulette pour leurs actions au plus 
près de l’association.

Cette journée dédiée à des officiers de recrutement semi-
direct et sous contrat s'est clôturée par le ravivage de la flamme 
sous l'Arc de Triomphe. Ce moment solennel nous a permis de 
rendre hommage à tous nos soldats morts au champ d'honneur 
et aux armées françaises. 

Tandis ce que la 63e promotion débute la construction de ses 
projets à venir, la promotion CBA Dupin poursuit son chemin 
sur la voie du Souvenir et s'engage pleinement dans les 
évènements de soutien associatifs.
SLT Laurie / Officier communication de l'EMIA 1

Général (2s) de corps d’armée André président de l'Épaulette.
Le sous-lieutenant Jens, Grand prévôt de la promotion CBA Dupin.
Le sous-lieutenant Raffi, Grand prévôt de la 63e promotion de l'EMIA.

La délégation de l’EMIA autour du Président National
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ASSEMBLEE GENERALE DE L'EPAULETTE
samedi 09 décembre 2023 à l’École Militaire 

LE POINT DE VUE DE :
L e s  D o l o s  à  l ’ a s s e m b l é e  g é n é r a l e 

Colonel (ER) Didier RANCHER

Général Marc Delaunay 

Lieutenant-colonel Benoit 
ESTOUR

Lieutenant-colonel Frédéric 
CHAMAUD 

Arc de Triomphe : délégations EMIA et EOGN



LES NOUVEAUX PRÉSIDENTS DE GROUPEMENT

Absence de président de 
groupement.

Groupement ayant déjà des 
présidents.

Nouveaux présidents de 
groupement depuis sept 2023.

Si vous aussi,vous  souhaitez prendre 
la présidence d'un groupement, 
adressez votre candidature au 
président national de l'association.

PRÉSIDENT DU GROUPEMENT DE GIRONDE (33) 

Capitaine Dominique Cagé

J’ai commencé ma carrière militaire comme aspirant 
au 126e Régiment d’Infanterie, puis sous-lieutenant 

au 27e Bataillon de Chasseurs Alpins.
Après l’Ecole Militaire Inter Armes (83-84) et l’Ecole 
d’Application de l’Infanterie, j’ai servi successivement 
au 4e Régiment Etranger, 2e Régiment Etranger de 
Parachutistes, 39e Régiment d’Infanterie, 15e Régiment 
d’Infanterie (commandant d’unité) et enfin à la Base 
Opérationnelle Mobile Aéroportée.

J’ai quitté l’Armée en 1997 et après un passage dans 
l’univers aéroportuaire et de la grande distribution, 
j’ai rejoint le Commissariat à l’Energie Atomique ou 
j’ai assuré les responsabilités de la sureté de plusieurs 
sites.
Retraité depuis mars 2023, je continue à exercer des 
activités de formation et de conseil à titre individuel.

Promotion Lieutenant BORGNIET / Infanterie
Port. : 06 07 45 33 44
Tél. : 05 40 71 57 56
Mail : dominique.cage@cegetel.net

PRÉSIDENT DU GROUPEMENT DE CORRÈZE (19) 

Lieutenant-colonel Jean-Paul Muriente

Engagé comme ESOA à l'école de l'infanterie en 
1979, je sers comme sergent au 75e RI puis je 

rejoins le PPEMIA de l'école militaire de Strasbourg 
et intègre l'EMIA en 1984. Ma carrière est partagée 
entre l'opérationnel (153e RI, 5e RI, EM 2DB, EM 10DB), 
l'école de l'infanterie et l'EMAT/BPO. J'ai participé à 
des OPEX (ex-Yougoslavie, Bihac, Kosovo).
En 2010 je commence une nouvelle carrière comme 
cadre dans l'industrie dans le domaine des simulateurs 
d'entrainement pour les forces terrestres.

Je suis retraité depuis janvier 2023. je suis marié, 2 
enfants dont un fils IA qui commande actuellement la 
1er compagnie du 16e BCP et 3 petits-enfants. Je suis 
passionné de randonnées et d'histoire.

EMIA Lieutenant Bernard de Lattre de Tassigny 
1984/1985/ Infanterie
Port. : 06 81 68 51 29
Mail : muriente.jean-paul@orange.fr

PRÉSIDENT DU GROUPEMENT LOT-ET-
GARONNE  (47) 

Colonel Stéphane Lescoffit

ENé en 1967, Colonel LESCOFFIT est marié et  père 
d'un enfant.

Entré en service la 01 12 1989
Arme : avant IA INF Meca et TAP et après IA Train
Depuis 1991, j’ai tenu des postes de commandement 
et de management, allant de 30 à 1000 combattants 
logisticiens, dans tous les domaines de la logistique, 
des opérations et de la planification, en national ou 
international. J’ai aussi travaillé dans le dialogue 
RH, la concertation, la diplomatie ou comme porte-

parole des Nations Unies, et été affecté à de multiples 
reprises sur des postes à responsabilité d’organismes 
internationaux comme l'ONU ou l'OTAN.
Plus récemment j'ai été de juin 2022 à juillet 2023 chef 
du bureau de liaison entre les armées Libanaise et 
Israélienne au sein de la FINUL
Depuis le 01/08/2023, je suis le COMBDD Poitiers 
Saint-Maixent.

IA promotion capitaine Maine 93-95
Port. : 06 45 78 88 66
Mail : stephane.lescoffit@intradef.gouv.fr

Répartition des présidents de groupements de 
L’Épaulette au 1er décembre 2023

VIE DE L'ÉPAULETTE

DÉJÀ PARU
N° 220 : EMSOME
UN ÉTAT-MAJOR SPÉCIALISÉ POUR
L'OUTRE-MER ET L'ÉTRANGER

N° 221 : BSPP
BRIGADE DE SAPEUR-POMPIERS DE PARIS
SAUVER OU PÉRIR

A RETROUVER SUR : www.lepaulette.fr

N° 222 :
#SOLIDARITÉ AVEC NOS BLESSÉS
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Vous aussi, vous pouvez 
écrire  dans notre revue. 
Plusieurs rubriques vous 
sont ouvertes :
- Des plumes et des idées !
- Histoire / Patrimoine
- Vie ou réseau de 
L’Épaulette 
Cette revue est surtout 
la vôtre, aussi vous êtes 
invités à faire parvenir à la 
rédaction de L’Épaulette :
(nathalie.crispin@gmail.
com) vos propositions 
d'articles ou suggestions 
d'idées. 
Ces contributions seront 
publiées selon leur 
pertinence, leur actualité, 
et leur humour. 



VIE DE L'ÉPAULETTE

L’AUDACE DE SERVIR À L’ASSEMBLÉE NATIONALE
Le 8 novembre 2023, le Capitaine Guillaume MALKANI a 

organisé à l’Assemblée Nationale, avec Monsieur Ali JIAR 
auditeur national de l’IHEDN, l’évènement « L’Audace de 
servir la France », sous l’égide du Député du Haut-Rhin Didier 
LEMAIRE et avec l’appui de la confédération française des 
travailleurs chrétiens, sensible aux enjeux de Défense. 

Soutenu par le Bleuet de France – dont le Président et le 
Directeur étaient présents, l’ANOPEX ou encore Vétérans de 
France, ce colloque a réuni un public mixte, militaire et civil. 
Celui-ci a pu apprécier des interventions inédites et stimulantes 
dans un lieu hautement symbolique, sous le prisme du lien 
« Armée-Nation » qui prenait tout son sens en cette semaine 
du 11 novembre.

Les intervenants, distincts et complémentaires, ont pu proposer 
leur retours d’expériences et réflexions sur leur « audace de 
servir la France ». Guillaume MALKANI et Ali JIAR avaient ainsi 
réuni les anciens officiers des Forces Spéciales et écrivains 
Louis SAILLANS et Énora CHAME, le Colonel JORDAN chef 
d’état-major de l’EMFIA, ainsi que des intervenants issus de la 
Gendarmerie ou en lien avec la Défense chez Microsoft ou à la 
CFCT.

Une audacieuse initiative appréciée, à renouveler lors d’une 
prochaine édition.
Équipe organisatrice

4140 N° 223 - DÉCEMBRE 2023N° 223 - DÉCEMBRE 2023

LES 40 ANS DE LA PROMOTION LIEUTENANT ANDRÉ BORGNIET
DU 2 AU 5 NOVEMBRE 2023 TOULOUSE

Le 28 Octobre 1983 nous recevions nos sabres d’officiers et notre 
Promotion fut baptisée Lieutenant BORGNIET.

Quasiment jour pour jour, mais quarante ans plus tard, la promotion s’est 
réunie du 2 au 5 Novembre 2023.

Le programme, dense, nous a permis de faire un tour non exhaustif de 
cette belle ville de Toulouse. 

Après un premier dîner d’accueil à l’Hôtel PALLADIA le jeudi soir, nous 
nous sommes retrouvés le lendemain matin pour une cérémonie pluvieuse 
au Monument de la Résistance, ce qui nous a permis de nous recueillir et 
d’avoir une pensée pour nos camarades partis trop tôt.

Celle ci fut co-présidée par notre fine Thierry Paquereau et Monsieur 
Johnny DUNNAL représentant le maire de Toulouse , Jean Luc MOUDENC.   
Après la visite de la crypte, nous avons traversé le Jardin des Plantes 
pour rejoindre le Palais Niel, où nous avons été accueillis par le Général 
Frédéric DANIGO Commandant la 11 Brigade Parachutiste. 
Le Général René PETER, Président National de La fédération André 
MAGINOT est intervenu et nous a présenté toutes les actions de cette 
fédération.
Après un excellent cocktail déjeunatoire deux groupes sont partis à 
la découverte de la ville rose, l’un pour la ville secrète et l’autre pour 
découvrir son patrimoine. 
En soirée une messe en l’hommage de nos disparus dans l’église St 
PIERRE de BLAGNAC a été célébrée par le père BATISSE, aumônier 
militaire. Celle-ci restera gravée dans nos mémoires grâce au chant de la 
prière et surtout de la MARSEILLAISE qui a résonné dans l’ église . Une 
première pour nombre d’entre nous.

Nous terminons cette journée dans le temple mythique du Rugby 
National, par une soirée à la Brasserie du Stade Toulousain.

Après une nuit réparatrice nous voilà partis pour la visite d’AIRBUS   pour 
certains et d’Aéroscopia, pour d’autres.

L’après-midi sera consacrée à la visite de la Halle des machines, de l’Envol 
des Pionniers et pour d’autres de la cité de l’Espace.

Après une courte remise en condition nous sommes repartis pour le dîner 
de clôture avec l’incontournable cassoulet. 
Après le dessert nous avons entonné jusque tard dans la nuit nos chants 
de bivouac, et l’on a pu s’apercevoir que si les paroles nous manquaient 
quelquefois, nos cordes vocales répondaient toujours. La cave de la 
maison du cassoulet en tremble encore !

Pour certains, une prolongation a eu lieu le dimanche par une dernière 
matinée ensoleillée au Golf de Lou Verdai suivi d’un repas.

De l’avis de tous ce fut très sympathique de se réunir dans la ville rose, d’y 
recroiser des regards et des visages de sa jeunesse. Témoignages de la 
vie qui continue, de la fidélité aux idéaux de notre jeunesse, et finalement 
de nos liens qui se renforcent.

Certains vont se revoir lors du voyage en Asie, mais nous avons tous hâte 
de nous retrouver dans deux ans soit dans la région de Nîmes, soit en 
Auvergne, soit en Bretagne.
François JACQUES



VIE DE L'ÉPAULETTE
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COMMEMORATION DU 80e ANNIVERSAIRE  DE LA BATAILLE DU 
GARIGLIANO APPEL DE LA PROMOTION GARIGLIANO À SES FILLEULES !

La promotion Garigliano (ESMIA 49-51) a demandé à ses filleules (EMIA 
Cne Cardonne (75-76) et Cyr Ltn Darthenay (74-76)) d’organiser pour 

elle une commémoration du 80e anniversaire de la bataille du Garigliano. 

Le 19 mai 2024, nous organiserons une journée aux Invalides (messe, gerbe 
au Maréchal Juin, visite du caveau des gouverneurs, repas, conférence sur 
la campagne d'Italie) et à l'Arc de Triomphe (ravivage de la Flamme). 
Nous souhaitons inviter les promotions (IA et Cyr) dont les noms sont en 
rapport avec la campagne d’Italie. L’Epaulette relaie et appuie volontiers 
notre démarche.

Promotions concernées :

Promos IA : 63-64 BELVEDERE ; 73-74 Gal BROSSET ; 75-76 Cne 
CARDONNE ; 76-77 Cne de BELSUNCE ; 78-79 Gal LAURIER ; 83-84 Ltn 
BORGNIET ; 85-86 Ltn LHUILLIER ; 94-96 CADETS de CHERCHELL ; 96-98 
Gal GANDOET ; 99-01 CAMPAGNE D’ITALIE ; 02-04 Ltn de FERRIERES ; 
Promos Cyr : 66-68 Mal JUIN ; 67-69 Col BRUNET de SAIRIGNE ; 82-
85 Gal de MONSABERT ; 86-89 Gal Jean CALLIES ; 90-93 Gal Augustin 
GUILLAUME ; 92-94 Gal François de LINARES ; 96-99 Gal LALANDE ; 98-
01 Cdt RAFFALLI ; 02-05 Gal de GALBERT ; 03-06 Gal SIMON ; 15-18 Gal 
SAINT HILIER

Pour remarques et avis, vous pouvez contacter le représentant de La 
Cordonne : le Général (2s) Paul Moreaux.
Courriel : paul.moreaux@orange.fr

Général (2S) Paul, Moreaux,
Promotion Capitaine Cardonne

GROUPEMENT 40 - 64  DES RACINES, DES AILES ET DE LA LONGÉVITÉ…

LES 104 ANS  DE NOTRE DOYEN
L e doyen du groupement  40 - 64 ; le Commandant (ER) Michel Puisarnaud    

-IA   promotion Indochine, a fêté le 30 novembre 2023 ses 104 ans. Une courte visite du président 
de groupement à l'EHPAD à Seignosse (Landes) a permis de constater que son état de santé était très 
satisfaisant compte tenu de son âge. 
Si sa motricité est atteinte, il garde 
l'esprit alerte et n'a pas oublié son 
passé militaire. Le personnel médical 
semble bien s'occuper bien de lui, ce 
qui est rassurant.

Joyeux anniversaire 

Le Lieutenant Yann est sorti major IA de son stage d’officier pilote d’hélicoptères, commencé fin août 2022 au sein 
du GA 31 (12 officiers directs – 4 IA) sur la base école - 6e Régiment d’hélicoptères de combat de Dax. 

Le 13 octobre 2023, il s’est vu remettre le prix Epaulette lors de son choix de filière, par le Président des Officiers de la 
BE – 6e RHC et correspondant actif de l’Epaulette 40, le Cdt Damien (IA -promotion Col Delcourt) afin de récompenser 
son mérite lors de cette longue formation.

GROUPEMENT 40 - 64 
ACTION AU PROFIT DES ORPHELINS DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE
L a Banque Française Mutualiste (BFM), partenaire fidèle, mécène de 

l’Epaulette, elle-même en relation avec « l’Aviron Bayonnais rugby pro » 
et son fonds de dotation, a souhaité à nouveau proposer à des orphelins 
des milieux de la fonction publique, d’assister à un match de rugby du Top 
14 entre Bayonne et Montpellier Hérault, le 2 décembre 2023. Il s’agissait 
de la 4e édition de cette opération.

Par ce type d’action, la Banque Française Mutualiste matérialise 
concrètement son engagement au profit des personnels de forces armées 
et des institutions du monde militaire.  

Plus particulièrement et spécifiquement, la BFM est présente aux côtés 
des familles touchées par un drame.

Le fonds de dotation de l’Aviron Bayonnais, créé en 2018, incarne et porte, 
au-delà du cadre du terrain, l’esprit et les valeurs du club : environnement, 
solidarité, éducation, santé et le sport. 

Ainsi l’Epaulette et Terre Fraternité – Ado ont été sélectionnées pour 
permettre aux familles soutenues de participer à cette belle activité. Trois 
« familles Epaulette » ont participé. Après un accueil chaleureux par les 
différents organisateurs au stade Jean Dauger de Bayonne, 14 enfants et 
leurs accompagnants ont découvert tout au long de l’après-midi jusqu’en 
fin de soirée, de belles surprises. 

Au programme :  accueil des familles par les organisateurs avec remise de 
cadeaux de bienvenue, rencontre avec le parrain : le joueur Rémy Baget, 
visite du stade dernièrement rénové, déjeuner avec produits locaux, jeux 
sportifs, haie d’honneur de tous les enfants, suivi du math en tribune. 
La mascotte Pottoka a été, comme d’accoutumée, très courtisée par les 
enfants. Une banda locale a entretenu l’ambiance largement assurée par 
le public local. 

Le match a été à la hauteur des espérances, avec un score de 34-19. Une 
photo sur le stade avec des joueurs et la distribution du ballon de rugby 
dédicacé par l’équipe a clôturé ce bel événement remarquablement 
organisé.

En effet je souligne la performance, le dévouement et l’implication des 
organisateurs qui ont à nouveau transformé l’essai en laissant des étoiles 
dans les yeux et les cœurs de ces enfants, voire de leurs accompagnants, 
tout au long de ce bel évènement que j’ai eu l’honneur et le plaisir de 
partager avec eux. 
Parallèlement, j’ai pu une nouvelle fois mesurer la reconnaissance 
spontanée, l’enthousiasme de ces familles pour cette action bienfaitrice 
et chaleureuse.

Lieutenant-Colonel (er) Patrick Grimaud,
Président du groupement Epaulette 40 -64



INFOS ADMINISTRATIVES MILITAIRES
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1)1)  NOUVEAUTÉ POUR L’ALLOCATION AUX ADULTES HANDICAPÉS VERSÉE PAR LA CAFNOUVEAUTÉ POUR L’ALLOCATION AUX ADULTES HANDICAPÉS VERSÉE PAR LA CAF

Une hausse de 350 euros en moyenne de l'allocation aux adultes 
handicapés (AAH) est attendue à compter du 1er octobre, pour 
des dizaines de milliers de bénéficiaires. En effet, cette aide sera 
calculée sans tenir compte des revenus du conjoint, selon un 
décret d'application récemment publié au Journal officiel.C'est 
un changement d’ampleur qui se profile pour de nombreux 
bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH). L’été 
dernier, l'Assemblée nationale avait voté la déconjugalisation 
de cette aide versée par Le CAF. A compter du Ier octobre 
prochain, les revenus du conjoint ne seront plus pris en compte 
pour le calcul de cette prestation. C’est ce qu’indique un décret 
d’application publié au Journal officiel le 13 mai.Selon les chiffres 
du gouvernement, les 120 000 personnes handicapées vivant 
en couple devraient ainsi voir leur allocation augmenter de 350 
euros par mois en moyenne. Per ailleurs, « certaines personnes 
qui ne percevraient pas l’AAH en raison de revenus trop élevés 
de leur conjoint pourront percevoir une AAH suite à la réforme » 
précise le gouvernement.
Une réforme qui fera des gagnants...
Cette réforme est censée favoriser l'autonomie des personnes 
handicapées qui bénéficieront d'une allocation individualisée 
sans dépendre du conjoint et de ses ressources. 
« Le gagnant type de cette déconjugalisation est la personne 

handicapée n'ayant pas de ressources personnelles, ou très 
peu, et dont le conjoint gagne plus que le Smic pour un couple 
sans enfant. Avec cette réforme, elle va toucher son AAH à taux 
plein, quels que soient les revenus de son conjoint (pacsé, marié, 
concubin) », explique le site informations.handicap.fr.
Créée en 1975, l'AAH est destinée à compenser l’incapacité de 
travailler. Elle a été revalorisée de 15 euros au1er avril 2023, pour 
atteindre un montant maximum de 971,37 euros par mois.
A noter : pour éviter que le nouveau mode de calcul ne 

soit défavorable aux allocataires dont le montant actuel est plus 
intéressant en prenant en compte les ressources du conjoint un 
dispositif provisoire a été prévu.
… Mais aussi des perdants
En effet, une fois l’allocation déconjugalisée, le bénéficiaire ne 
pourra plus revenir en arrière, précise la FAQ dédiée à la réforme. 
Et ce, même si la prise en compte des revenus du partenaire est 
de nouveau favorable au bénéficiaire.
En ce qui concerne les futurs bénéficiaires de l'AAH à compter du 
ler octobre, l'allocation sera déconjugalisée d’office. Et plusieurs 
milliers de particuliers risquent aussi d'y perdre au change.
Source : Moneyvox par Mathieu Bruckmuller publié le 22 mai 
2023.

Les sessions 110-3 et 110-4 du CSFM se sont déroulées à l'Ecole 
militaire à Paris en mars et avril 2023.
Session 110-3  
Il y a eu une seule intervention extérieure, celle du général Bruno 
Machac, sous-directeur de la politique des ressources humaines 
à la direction du personnel militaire de la gendarmerie nationale. 
Cet expose, qui s’est déroulé en présence de madame Cécile 
Lombardn°3 de la DRHMD, avait pour but de présenter les 
différents textes qui allaient être soumis au conseil durant les 
prochaines sessions.
Le général Machac estime qu'il ne va pas être évident de faire 
bouger les gens à l'avenir. Son souci est d'arriver par des mesures 
indiciaires à fidéliser les sous-officiers expérimentés en mettant 
l'accent sur la deuxième partie de carrière. Il importe de maitriser 
les flux de départ au-delà des bornes de la pension à liquidation 
immédiate (PLI). Les grilles indiciaires vont être différentes entre 
la gendarmerie et les autres armées. Enfin il a tenu à préciser 
que 60 % des sous-officiers de la gendarmerie sont actuellement 
d'anciens gendarmes adjoints volontaires et que hors le cas 
des mobiles, la plupart des gendarmes n’atteignent pas la 
totalité de leurs annuités. Un gendarme membre du conseil a 
tout de même ultérieurement ajouté que si les grilles indiciaires 
rénovées organisent une parité et une évolution statutaire 
similaire entre le corps des sous-officiers de la gendarmerie et 
celui d'encadrement et d'application de la police nationale les 
cinq grades historiques du corps militaire avaient tout de même 
fini par être conservés.
Session 110-4 
Cette session a commencé par un retour de la directrice du 
projet PSC (protection sociale complémentaire) devant le groupe 
de travail ad hoc pour annoncer qu'après passage au « guichet 
unique » il y avait retour à la case départ en ce qui concerne 
l’intégration des militaires retraités. Contrairement à ce qui avait 
été présenté a la session 110-1 du CSFM et au CPRM du 15 
février 2023, ne seront finalement éligibles que les seuls retraités 
n'ayant pas repris d'activité après leur date de RCA (radiation 
des contrôles de l’activité). Quoiqu'en dise l’administration, cela 
remet en cause la légitimité des avis favorables remis par le 
CSFM et le CPRM. 
Il y a eu quatre interventions extérieures durant la session :
L'ingénieur général hors classe Franck PLOMION, directeur 
central du SID.

Le général de brigade aérienne Thierry BAUER, commandant en 
second du COMCYBER.
Le général de corps d'armée Marc OLLIER, inspecteur des 
armées.
Le médecin général des services hors classe Rémi MACAREZ, 
directeur de l’Institution Nationale des lnvalides.
En introduction de son exposé le directeur central du service @
infrastructure de la défense a précisé que les armées ont le plus 
gros patrimoine de l'état et que le SID est le seul service étatique 
constructeur – entretien qui subsiste. Cela représente 4270 sites 
et 2,6 milliards € de crédits en 2022 contre 1,4 milliards il y a 10 
ans.
Les plus gros chantiers sont :
ARMEE DE TERRE : 83 régiments concernés pour l’accueil 
SCORPION : 
ARMEE DE L’AIR : 3 bases concernées, ORANGE pour l’accueil 
des RAFALE, ISTRES, pour les MRTT, ORLEANS pour les A400M.
MARINE : 2 ports, TOULON pour l’accueil des sous-marins 
BARRACUDA et BREST pour le système de lutte anti-mines du 
futur.
S'ajoute à tout cela le plan hébergement de 30 000 places lancé 
par madame Florence Parly.
Le SID est le deuxième acheteur de l'Etat derrière la DGA. Il est 
actuellement directement sous la tutelle du SGA du ministère 
alors qu'il existe une direction de l’immobilier de l'Etat. ll n'est 
pas sûr que ce statuquo dure jusqu'en 2030 et à titre personnel 
l'ingénieur général Plomiaux concède qu’être sous la tutelle de 
l'Etat ne serait pas un mauvais choix.
Créée en 2009 l’inspection des armées relève du CEMA et son 
organisation est stable depuis 2021. Le général Ollier a aussi 
précisé qu'un groupe de travail réfléchissait à la cartographie 
des bases de défense et à une éventuelle mono colorisation par 
armée. Confier directement un volume financier aux mains des 
chefs de corps est aussi à l'étude.
Venant d'être créé en 2023 le commandement de la cyberdéfense 
est implanté à Rennes avec un état-major réduit à Paris. Son 
recrutement est fortement concurrencé par le secteur privé et les 
effectifs sont soumis à une forte évaporation. La composition de 
ses effectifs s'établit à 70 % de militaires et 30 de civils et, comme 
les armées ont du mal à fournir ce sont essentiellement des civils 
qui arment les profils les plus techniques. Une idée se fait jour : celle 
de recycler les blessés de guerre dans la cyberdéfense. >>>

2)2)  COMPTES RENDUS DU CSFMCOMPTES RENDUS DU CSFM

Avec l’aimable autorisation
du président de la CNRM

3)3)  INFORMATION DES DÉTENTEURS D’UNE PMI SUR LEUR SUCCESSION (FNAM)INFORMATION DES DÉTENTEURS D’UNE PMI SUR LEUR SUCCESSION (FNAM)

5)5)  ATTRIBUTION DE LA CARTE DU COMBATTANTATTRIBUTION DE LA CARTE DU COMBATTANT

Le titulaire de PMI (pension militaire d’invalidité) souhaitant 
préparer sa succession en lien avec les dispositions de l’article 
775 bis du code général des impôts (CGI) doit fournir à son 
notaire un état complet de toutes les sommes perçues au titre 
de sa PMI depuis le premier jour de ses versements jusqu’à sa 
situation actuelle puis, pour ses héritiers, de son décès.
Le montant total des sommes perçues au titre de la PMI du 
titulaire est à déduire de l'actif successoral par le notaire chargé 
de la succession dans un délai de trois ans qui suivent la date du 
décès.
Très souvent, les héritiers ignorent cette règlementation et se 
trouvent confrontés à des recherches précises et compliquées 
pour établir cet état, pouvant remonter très loin dans le temps et 
nécessitant parfois de faire des conversions de francs en Euros.

La FNAM demande que l'ONACVG informe les titulaires de 
PMI de l’existence de cette règlementation spécifique accordée 
aux titulaires d'une PMI afin que leurs héritiers la mettent en 
application dès le décès de leur parent, conformément au Code 
Général des Impôts. La FNAM demande aussi à l’ONACVG de 
suggérer aux titulaires de PMI d’établir au plus tôt, et d’actualiser 
régulièrement, l’état des sommes déjà perçues au titre de leur 
PMI, à finaliser par les héritiers après le décès du pensionné.
Source : La Charte N°2/2023

Nota CNRM : pour toute question se rapportant à ce sujet. 
S’adresser à L'0NACVG du département.

Communiqué de Patricia Miralles Secrétaire d'État chargée des 
Anciens combattants et de la Mémoire.
L'attribution de la carte du combattant était conditionnée à au 
moins 4 mois d'0pex.

Son application stricte conduisait à en refuser l'octroi à 200 
militaires par an auxquels il manque moins de 7 jours sur le terrain. 
L’amendement adopté permettra de régler ces situations.

>>> Enfin la dimension européenne est essentielle dans le 
domaine cyber : face à des proto-états comme microsoft c'est le 
poids de l'Europe qui a permis la RGPD (règlement général sur 
la protection des données).
Le changement de portage sur l’intégration des retraités dans la 
PSC a généré de virulents débats entre ceux qui estiment que la 
condition militaire s'arrête à la date de RCA et ceux qui jugent 
que le temps de retraite fait partie de cette condition. 

De manière inhabituelle le secrétaire général est intervenu dans 
la discussion en voulant rappeler que la PSC est avant tout prévue 
pour les jeunes engagés ; cette opinion n'est pas partagée par 
tous. La conclusion et le vote du conseil sur la position à arrêter 
a été reporté à la session suivante.
Hervé de Villaine - Vice-président CNRM.

C`était une demande qui datait déjà de plusieurs années et qui 
vient d'aboutir au journal officiel du 30 juin 2023.
La carte du combattant est bien une reconnaissance. Elle donne 
droit à 60 ou 65 ans, non pas à une retraite mais bien à une 
allocation de reconnaissance du combattant.
Telle est la finalíté des articles 8 à 16, chapitre 4, du décret 
n° 2023-534 du 29 juin 2023 modifiant diverses dispositions 
intéressant la défense nationale.

Dans tous les textes législatifs la comportant, l’expression 
« retraite du combattant » doit être remplacée par « allocation 
de reconnaissance du combattant ». 
Source : legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047753345 
Décret n” 2623-534 du 29 juin 2023.

Avec le cumul emploi-retraite, un senior peut acquérir une 
seconde pension pour arrondir ses revenus. Comment bénéficier 
de cette pension ?
Plusieurs de ses dispositions de la nouvelle réforme des retraites 
commencent à se mettre en place depuis le 1er septembre 
2023. En effet, celle-ci a notamment modifié plusieurs choses.
Parmi les dispositifs modifiés, le cumul emploi-retraite qui 
permet aux retraités de bénéficier d'une seconde pension.
Depuis l’effectivité de la réforme des retraites, le dispositif cumul 
emploi-retraite ouvre de nouveaux droits aux retraités, dont la 
seconde pension.
Notons que ce dispositif permet aux seniors la reprise d'une 
activité professionnelle. Et ce, tout en cumulant leurs revenus et 
leurs pensions de retraite de base.
Il convient de préciser qu'il existe deux formes de cumul 
emploi-retraite. Effectivement, le cumul peut être soit total, soit 
partiel. Pour prétendre au cumul total ou intégral, le retraité 
doit respecter deux conditions. D'abord, il doit avoir cotisé 
suffisamment de trimestres pour bénéficier d'une retraite à taux 
plein.

Pour cela, il doit atteindre l'âge légal de départ en retraite, qui a 
reculé progressivement de 62 à 64 ans depuis début septembre. 
Il doit aussi justifier de la durée d'assurance nécessaire pour 
liquider sa pension à taux plein.
Le retraité peut aussi attendre ses 67 ans pour bénéficier du taux 
plein automatiquement.
Seconde condition : la liquidation de toutes ses pensions de 
retraite auprès de la totalité des régimes légaux et des régimes 
des organisations internationales. Avec le cumul total, les retraités 
peuvent associer leurs pensions et leurs revenus d'activité sans 
restriction de salaire ou de durée d'activité.
Pour sa part, le cumul partiel ou plafonné s'adresse aux retraités 
n'ayant pas encore atteint l'âge légal de départ en retraite. 
Notamment ceux qui n'ont pas cotisé le nombre de trimestres 
requis. Un plafond de ressources se soumet actuellement aux 
retraités en cumul emploi-retraite partiel.
Ce plafond se limite à la moyenne des trois derniers salaires et à 
160 % du SMIC en vigueur au 1er janvier de l'an- née civile. En 
cas de dépassement de ce plafond, la pension fait l'objet d'une 
réduction en proportion. >>>

4)4)  LA RETRAITE DU COMBATTANT (RC) DEVIENT L'ALLOCATION DE RECONNAISSANCE DU COMBATTANT (ARC)LA RETRAITE DU COMBATTANT (RC) DEVIENT L'ALLOCATION DE RECONNAISSANCE DU COMBATTANT (ARC)

6)6)  CUMUL EMPLOI-RETRAITE : COMMENT AUGMENTER VOTRE PENSION TOUT EN ÉTANT À LA RETRAITE ?CUMUL EMPLOI-RETRAITE : COMMENT AUGMENTER VOTRE PENSION TOUT EN ÉTANT À LA RETRAITE ?



jeudi 14 Mars 2024

Inscription à partir du 2 janvier https://my.weezevent.com/cap2c2024?_gl=1 ou
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INFOS ADMINISTRATIVES MILITAIRES
Avec l’aimable autorisation
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7)7)  IL EXISTE 6 MOYENS DE NE PAS PAYER VOTRE TAXE FONCIÈRE, ET 2 DE LA RÉDUIREIL EXISTE 6 MOYENS DE NE PAS PAYER VOTRE TAXE FONCIÈRE, ET 2 DE LA RÉDUIRE
Longtemps annoncée, la mauvaise nouvelle est finalement 
tombée pour des millions de Français. Au 1er septembre, la taxe 
foncière a augmenté d'au moins 7,1 % dans l’ensemble des villes 
du pays. Une hausse engendrée par le relèvement des valeurs 
locatives, sur lesquelles est basé le calcul de cet impôt local. 
Cependant, le cauchemar des payeurs ne s'arrête pas là 
Certaines villes, intercommunalités, ou départements ont choisi 
d’appliquer à cette augmentation des taux supplémentaires afin 
de combler la perte de recettes liée à la suppression progressive 
de la taxe d'habitation sur les résidences principales entamée 
en 2018. 
Dans le détail, 84,7 % des communes n’ont pas ajouté de taux 
supplémentaires, 1,3 % les ont même baissés et, à l’inverse, 
14 % ont opté pour des hausses. Par exemple, à Paris la taxe 
foncière a connu une hausse totale de 59 %, tandis qu'à Meudon 
l’augmentation s'élève à 42,2% et à 31,5 % pour Grenoble.
Exonération de taxe foncière. 
Pendant deux ans si vous faites construire votre logement
Si vous ajoutez une pièce à votre maison, construisez une 
dépendance, un garage ou une piscine, ces agrandissements 
sont exonérés de taxe foncière pendant deux ans.

Pendant deux ans si vous rénovez un bâtiment rural (grange ou 
entrepôt) pour en faire une habitation.
Si vous avez plus de 75 ans et que votre revenu fiscal de référence 
est inférieur à 11 885 euros.
Si vous êtes titulaire de l’ASPA, l’ASI ou de l'ANAH
Si le montant de votre taxe foncière dépasse 50 % de vos 
revenus.
Réduction de la taxe foncière :
Si un logement destiné à la location est vacant depuis au moins 
3 mois.
Pour les personnes âgées de 65 ans à 75 ans dont le revenu fiscal 
de référence est inférieur à
11 885 euros
Source : Hugo Franceschi - Journal du Net. com.
Publié le 14/09/2023.

RETROUVEZ L'INTEGRALITE DE LA RUBRIQUE EN FLASHANT LE QR CODERETROUVEZ L'INTEGRALITE DE LA RUBRIQUE EN FLASHANT LE QR CODE

>>> Cela étant, un décret de la nouvelle réforme des retraites 
prévoit de suspendre ce plafond. Ce décret prévoit aussi, sous 
certaines conditions, la suspension du délai de carence de six 
mois initialement imposé pour la reprise d'activité.

En effet, un retraité ne peut actuellement reprendre une activité 
que 6 mois après |'attribution de sa première pension. Ce délai 
ne s'applique que si le salarié demande à bénéficier de sa 
pension à compter du 16 octobre 2023.



RESEAU DE L'EPAULETTE

HANDI’CAPTLANTIC 2023
UN NOUVEAU DÉFI POUR LE MOUVEMENT HANDISPORT
Le  29 septembre dernier, sur le parvis de la cathédrale de 
Saint Jacques de Compostelle, avec notamment l’aide de 
mon épouse et le soutien de plusieurs camarades de ma 
promotion (1), je mettais un terme à une aventure débutée à 
ROSCOFF, 4 semaines auparavant. 

L’idée initiale qui était de parcourir la Vélodyssée, partie française 
de l’Atlantic Coast Route (2), de Roscoff à Hendaye, s’est finalement 

juxtaposée avec mon souhait de terminer le chemin de Saint Jacques de 
Compostelle que j’avais entamé, en France, de Fondremand en Haute Saône 
jusqu’à Lourdes. C’était il y a 15 ans, en 2008, dans le cadre de mon premier 
défi né d’une promesse faite à mon épouse sur mon lit d’hôpital en septembre 
2000. Je l’avais intitulé « LOURDES SUR MES QUATRE JAMBES » car j’avais 
rallié la cité mariale à cheval.

Ce nouveau défi, le 5°, et ses 2000 kilomètres en 30 étapes, fut d’une toute autre nature 
puisque réalisé en vélo à bras (ou hand-bike).

Si la partie française, les 16 premières étapes, a été relativement facile, la seconde, 
de SAINT JEAN PIED DE PORT (avec son col de Roncevaux) à SAINT JACQUES 
DE COMPOSTELLE) s’est révélée la plus physique. Les  14 étapes de la traversée 
des Pyrénées Occidentales, d’Est en Ouest, et leurs 850 kilomètres, furent en effet 
éprouvantes car on y enregistre 70% des dénivelés positifs cumulés que recèle 
l’ensemble du Camino Francès.

Pour ma part, crédenciale en poche, la motivation sportive était bien présente, car 
ce défi, comme les précédents, devait me permettre de démontrer une nouvelle fois 
que le handicap n’est pas une fin en soi et que, pour peu qu’on ait véritablement la 
volonté de sortir de sa zone de confort, la vie peut toujours être belle. Si la nécessité 
d’un accompagnement de qualité reste incontournable, au-delà de la bienveillance, 
du respect de la différence, le sport partagé au gré des étapes se révèle alors un 
formidable vecteur d’intégration et de reconquête de l’estime de soi. 

En outre ce type d’engagement est aussi un moyen de sensibiliser le monde valide et 
de mobiliser des partenaires financiers. Si ces derniers en permettent effectivement 
la réalisation, ils contribuent surtout à apporter des fonds au profit de nos comités 
handisport ; fonds totalement consacrés au financement de matériels adaptés 
permettant aux plus démunis la pratique d’activités sportives.

Ainsi, au regard des fonds collectés cette fois encore, des très nombreux messages 
de soutien diffusés tout au long de ce périple, du nombre toujours croissant de 
« followers » et surtout des innombrables retours, les objectifs que nous nous étions 
fixés ont été atteints.

Lorsque l’on réalise celle-ci en deux roues, l’itinéraire, toujours bien balisé, est bien 
souvent commun. De nombreuses variantes sont malgré tout proposées pour tenir 
compte de l’impraticabilité du chemin pour les vélos, fut- il adapté, a fortiori pour 
les vélos à bras. Cela me conduira bien souvent à quitter le Camino pour utiliser les 
routes et en particulier la N 120 et les contraintes de la circulation. Je suis resté admiratif 
devant la force morale de ces pèlerins.

Plus on approche du but, plus la densité des pèlerins est  impressionnante. Des files 
ininterrompues de « Jacquets » progressent  sur le Camino. C’est à l’entrée dans la 
ville de SANTIAGO que l’on prend la vraie  mesure de l’engouement suscité par ce 
pèlerinage.

Au-delà du simple dépassement de soi, l’ultime objectif est atteint, SAINT JACQUES 
DE COMPOSTELLE… Les souffrances endurées sont oubliées et il ne leur reste plus 
qu’à profiter de cette plénitude acquise à la force des jambes, des mollets ... voire des 
bras … mais aussi conquise au mental.

Une ambiance de fête permanente règne sur cette place noire de monde dès les 
premières heures de la matinée. Toutes les langues, toutes les nationalités, tous les 
âges (et les jeunes sont loin d’être en minorité) se côtoient, s’étreignent, se congratulent 
mutuellement, échanges leurs impressions, les souvenirs de leurs démarches ; et tout 
cela, au-delà des motivations parfois très divergentes de chacun d’eux.

Ces moments de liesse partagée qui réunissent tous ces pèlerins dans un même élan, 
m’ont fait alors comprendre que nous venions d’accomplir quelque chose d’inhabituel, 
de singulier.

Se lancer sur le chemin de Compostelle ne se décrète pas sur un coup de tête. C’est 
le fruit d’une réflexion intense quelle que soit la motivation, religieuse ou spirituelle 
(parfois les deux à la fois), sportive ou le simple désir de se mettre en harmonie avec la 
nature, en prenant le temps de s’y attarder.

En France, la Vélodyssée nous a offert, qui plus est sous le soleil, de parcourir un 
littoral atlantique d’une exceptionnelle beauté. Au-delà de l’épreuve physique, 
l’impressionnante alternance de paysages, tous plus grandioses les uns que les autres, 
nous a invités à une grande humilité et nous a comblés d’émotion. 

Et en définitive, je me surprends parfois à penser que si le handicap reste une fatalité, 
pour peu qu’on veuille bien s’en donner la peine, il ouvre aussi le champ « des 
possibles » et conduit toujours à des souvenirs inoubliables.

Colonel (er) Patrick Gentilhomme

(1) Promotion Général Marceau (EMIA 1972 -1973)
(2) La Vélodyssée est la partie française de l'Atlantic Coast Route, longue de 11 150 km, 
et qui relie le Cap Nord en Norvège à Sagres au Portugal. L’itinéraire traverse ainsi 
l'Europe de l’Ouest du nord au sud en longeant le littoral de l’océan Atlantique en passant 
successivement par six pays : la Norvège, le Royaume-Uni, l'Irlande, la France, l'Espagne 
et le Portugal.
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LA CAZAUX SE SOUVIENT
23 OCTOBRE 2023
PRISE D’ARMES À L’OCCASION DU
40e ANNIVERSAIRE DE L’ATTENTAT 
DU DRAKKAR
PARIS, COUR DES INVALIDES

EXTRAITS DU DISCOURS DE MONSIEUR SÉBASTIEN LECORNU, 
MINISTRE DES ARMÉES :

Notre camarade Guy OSPITAL est mort dans l’attentat du 
DRAKKAR.

Il était capitaine adjoint de la 3e compagnie du 1er RCP, 
commandée par le capitaine Jacky THOMAS (promotion 
ESM Cne DANJOU – 1971-1973).

Le 23 octobre 1983 à l’aube, cinquante-huit parachutistes français sont tués 
à Beyrouth, victimes d’une attaque à l’explosif contre l’immeuble Drakkar. 

Membres des 1er et 9e RCP, ils appartenaient à la Force Multinationale de 
Sécurité à Beyrouth et avaient rejoint la capitale libanaise depuis moins d’un 
mois. Quarante ans plus tard, la France honore ses soldats.

A Paris, en ce mois d’octobre 2023, trois Officiers de la promotion étaient 
présents aux côtés de Françoise OSPITAL et de son fils Jérôme avec les 
rescapés, les familles et amis des victimes pour se recueillir et se souvenir.
La promotion CAZAUX tout entière était en communion de pensée ce jour-là 
avec la famille de Guy et celles de ses compagnons d’armes « Morts pour la 
France »

Mesdames et messieurs, quarante années après, souvenons-nous du 
sacrifice de ces 58 chasseurs parachutistes tombés là-bas au Liban, 

emportés par une explosion sans pouvoir combattre pour se défendre. 
Saluons le courage et inclinons-nous devant les souffrances des 15 rescapés 
de cet attentat, sur les 73 chasseurs parachutistes qui étaient cantonnés au 
Drakkar. Ecoutons-les nous transmettre la mémoire de leurs camarades partis 
pour servir la France, et morts en braves pour nos couleurs.

Je veux les saluer très humblement dans cette cour des Invalides, où la Nation 
s’est recueillie devant les 58 cercueils de leurs camarades. Ils ont laissé une part 
d’eux-mêmes ce 23 octobre 1983 à Beyrouth, les marquant irrémédiablement 
dans leur chair ou dans leur esprit.

Je veux leur dire aujourd’hui combien la Nation leur demeure reconnaissante.
Inclinons-nous devant la douleur des familles, que nous entourons aujourd’hui 
pour pénétrer à nouveau dans cette cour où elles ont versé jadis tant de 
larmes. Les années ont peut-être apaisé leur peine, sans jamais toutefois 
l’effacer.

Et depuis cette cour des Invalides, où la France honore les plus braves de 
ses soldats, laissons résonner ces mots, qui conservent la même force et 
renferment la même émotion : Honneurs aux 58 chasseurs parachutistes 
morts pour la France dans l’attentat du Drakkar !

Vive la République ! Et vive la France !

De G. à D. Antoine ORSINI, Alain De CHANTERAC et Jean-Luc MAZURIER 
entourant Françoise et Jérôme OSPITAL.

Cour des Invalides en 1983 - Obsèques des 58 victimes.
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PRÉPARATION AUX CONCOURS

L’IA est présentée comme la révolution du siècle. Tous les secteurs de la 
société se tournent depuis 2016 -année qui a marqué le développement 

exponentiel de cette discipline- vers cette nouvelle approche des 
connaissances que fournit le  Deep Neural Network, DNN.

Les universités, grandes écoles et leurs étudiants ont franchi le pas. La 
préparation au concours de l’EDG -et d'autres certainement comme celui de 
l'accès à l'EMIA, doit intégrer ces nouvelles possibilités au risque de voir un 
fossé se creuser entre jeunes officiers candidats et « vieux » préparateurs !

Une équipe s’est formée à partir d’officiers préparant ou ayant réussi le 
concours et de formateurs issus des armées, de l’université ou de grandes 
écoles (X).

L’objectif est de définir les champs d’application possibles et souhaitables 
dans la préparation au concours de l’École de Guerre, et de développer de 
premières applications pratiques via des Chatbot comme ChatGPT 4 ou des 
produits concurrents.

Nous n’oublierons pas pour autant la mise en garde d'Einstein : " L'intelligence 
artificielle ne fait pas le poids face à la stupidité naturelle" !

L'Epaulette, par son réseau, son rayonnement et son ambition de servir, peut 
certainement contribuer à alimenter cette réflexion d'avenir.

Gal (2S) Jean-françois DELOCHRE

http://marechalunjour.unblog.fr/2023/12/06/chatbot-et-concours-edg/ 

PROMIS, JURÉ, ON NE M'Y REPRENDRA PLUS !

LA DREAM TEAM CONTINUE JUSQU EN 2025….

C'était bien l'engagement pris au moment 
des vœux 2023, concernant mon soutien de 

candidats au concours d'admission à l'Ecole de 
guerre.
Depuis, j'ai reçu d'assez nombreux messages, 
souvent sympathiques, regrettant la fin jugée trop 
précoce de "Maréchal un jour", parfois émouvants 
quand ils émanaient de candidats toujours motivés 
malgré l'échec d'une première tentative.

Comment rester insensible à ces demandes d'aide ?
Aussi, j'ai "craqué" à nouveau et j'ai répondu favorablement à 22 officiers : 12 
TERRE, 8 MARINE et 2 SCA, qu'ils soient de recrutement interne ou direct.
Mais cette fois, c'est bien la dernière !

Bon courage à tous ceux, candidats et tuteurs, qui sont engagés, comme moi, 
dans cette préparation exigeante.

Certes le soutien technique portant sur les épreuves est capital.
Mais la vigilance d'un "ancien" qui porte une oreille attentive aux interrogations 
des préparants, les conseille, parfois les "botte" quand la motivation faiblit, 
est le second vecteur de succès.
Aussi, même si vous n'êtes pas un "pro" des devoirs de culture, de ceux de 
synthèse, ou encore de la tactique, n'hésitez pas à vous engager dans ce 
parrainage qui reste une mission permanente de tout officier vis-à-vis de ces 
jeunes officiers qui sont notre avenir !
Bien fidèlement

Gal (2S) Jean-françois DELOCHRE

Lors de notre dernière AG, le LCL (er)CUBIZOLLE (promotion Brosset 73-
74) a informé l’assistance de son intention de poursuivre avec son prof de 

maths-physique la belle « aventure » qu’il conduit depuis 18 ans au profit des 
MDR et sous-officiers.

Les cycles de préparation pour les concours de l’EMIA 2024,2025 et ODS 
2025 seront assurés en 2024 et 2025 dans les conditions suivantes :

1 - préparation aux oraux pour le concours EMIA 2024 : 2 stages en s.15 et 16

2 - préparation aux écrits pour le concours ODS 2025 : 4 stages proposés en 
s.20, 24 ,37 et 42

3 - préparation aux épreuves orales pour le concours ODS 2025 : 1 stage en 
s.50

4 - préparation aux épreuves écrites du concours EMIA 2025 : 
- pour les candidats sciences et sciences économiques : 5 stages en 
s.20,24,37,42 et 50

- pour les candidats lettres : 1 stage en s.46

5 - préparation aux épreuves orales du concours EMIA 2025 : 2 stages en 
avril 2025.

Le LCL (er) CUBIZOLLE a rappelé qu’il poste toujours depuis 2009 des 
conseils pour ces 2 concours sur le site AUMILITAIRE.COM /FORUM EMIA 
(LE COACH) et que son site personnel https://Lecube57.fr est accessible 
gratuitement aux officiers guides. Pour s’inscrire, prendre contact préalable à 
alain.cubizolle@wanadoo.fr.

Bien fidèlement

???

http://marechalunjour.unblog.fr/

L'IA RÉVOLUTIONNE LES CONCOURS MILITAIRES :
UNE NOUVELLE ÈRE POUR L'ÉCOLE DE GUERRE

Classe EMIA 63 au 152°RI  en avril 2023
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VOTRE MOT DE PASSE INTRANET

BIENVENUE AUX NOUVEAUX ADHÉRENTS
LCL HERVÉ BOTTE - IA (PROMOTION CAMPAGNE D’ITALIE)
CNE NASSIM BOUICHE (ESM4 – PROMOTION CBA RAYMOND DRONE)
LTN SAMI ZEINI – EOGN (PROMOTION COMBAT DE PONTLIEUE)
LCL JEAN-PHILIPPE LARGE (EOGN)
LCL RAMBURE (EMIA PROMOTION LIEUTENANT BORGNIET)
CDT ROCA D’HUYTEZA (OSC PROMOTION GÉNÉRAL BRANET) 
CNE DE LA FORCADE (EMIA -PROMOTION CAMPAGNE D'ITALIE) 
COL DE VATHAIRE
LCL LARINIER
LCL DONEAUD
CNE CAGÉ
PROMOTION CBA DUPIN DE L’EMIA
SLT RICHARD GESNOT- DE CROISILLES – PAVY –ARMSTRONG – SOCKEEL – FUKARI
PAVY – REMY – MOYA – GOURMELEN - GRANDSIMON - SLT MONDET - SLT LEVIEUX
63e PROMOTION DE L’EMIA
DEVOTI- VASSEUR – LESTIEN – SOYEZ – MAUGER – PICARD DESTELAN – PLANTIER
DELATTRE – TARDREW – PETIT JEAN – PERRAULT DE JOTEMPS – ESTEVE – 
KAMMERER – GIQUEL- BLOUIN – TLIHA- ALBRECHT- TASSERT – MASSE - POGLIANO 
-  JAOUEN – MICHON DE MARAIS –FAURE- BOUADJADJ –AVELANGE – ROURE - 
LAPEZE-CHARLIER - EO PAULA - ACHIARY - MIEKE - RAFFI - MALET - LE TOURNEL - 
BERNARD
RÉ-ADHÉSION
CDT CYRIL GRENOUILLER - IA (PROMOTION CAPITAINE FLORES- ARTILLERIE)
CDT BENOIT ROUSSELLE - IA (PROMOTION LTN DE LA BATIE –INF)
CNE PASCAL TRAN HUU - IA (PROMOTION DALAT –ABC)
CNE GHISLAIN LITTE YAKOUALD - IA (PROMOTION MARECHAL BESSIERES)
CDT ERWAN DE LEGGE DE KERLÉAN (EMIA PROMOTION GÉNÉRAL BIGEARD)
COL MICHEL MALBOS (EMIA - PROMOTION NARVIK)
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Allocations, primes, 

aides, soutiens, 
subventions, bonus, crédits 
d'impôt, indemnités ; 
allègements fiscaux sur les 
dons ou de charges sur les 
bas et moyens salaires ; 
exonération de cotisations 
et de contributions sociales, 
patronales ou salariales ; 
heures supplémentaires 
non imposables ; aides 
financières octroyées par 

l'assurance maladie aux professionnels de santé ; etc. etc...

Une imagination sans limite

L’imagination est sans limite en Absurdie pour créer et 
baptiser des dépenses ou un manque à gagner dont la 
finalité serait de contribuer, en principe, à la redistribution, 
permettant ainsi de compenser des revenus jugés insuffisants 
pour assurer la vie quotidienne, pour qui est sensé devoir 
en bénéficier pour vivre ... ou survivre ; ou encore au profit 
d’entreprises ou de certaines professions, seulement 
incitées la plupart du temps, mais non contraintes, à œuvrer 
pour la collectivité, cette dernière - charité bien ordonnée 
commençant sans doute par soi-même - se révélant 
malheureusement et curieusement trop souvent se limiter à 
leur seul périmètre d’activité. A vot’ bon cœur...

La liste de ces aides ne saurait être exhaustive, tant leur 
nombre ne cesse de croître, d’année en année, créant un 
maquis inextricable qui offre l’opportunité, aux plus malins 
ou à ceux connaissant mieux les arcanes du labyrinthe 
administratif, de bénéficier de doublons et, profitant des 
failles, de faciliter la fraude ; plus particulièrement encore 
ces dernières années, car sans doute jugées toujours 
insuffisantes, notamment depuis la nécessité de devoir 
compenser une économie à l’arrêt.

Les exemples ne manquent pas

Les exemples ne manquent pas. Prime accordée dès 1988 
aux chômeurs par un Père Noël généreux ; chèque énergie 
expérimenté dès mai 2016, puis généralisé à partir de 2018 
et remplaçant les tarifs sociaux du gaz et de l'électricité 
pour aider les ménages ; MaPrimeRénov' en janvier 2020, 
remplaçant le crédit d'impôt pour la transition énergétique 
(CITE) se substituant dès 2014 au Crédit d'Impôt 
Développement Durable (CIDD créé en 2005, succédant 
à « l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat » 
ayant remplacé en 1971 le Fonds national d'amélioration 
de l'habitat, créé en 1950 pour répondre à la grave crise 
du logement suivant la seconde Guerre mondiale, dont les 
effets destructeurs semblent curieusement exister encore 
de nos jours ; sans compter les aides de l'Agence nationale 
de l'Habitat (Anah) ; chèque alimentaire, promis depuis 2021, 
voté en 2021 mais effectif depuis 2023 seulement, sans doute 
en raison d’un manque de chéquiers et destiné aux ménages 
les plus modestes ; indemnité carburant pour limiter les 
effets de la hausse des coûts du carburant des actifs utilisant 
un véhicule à des fins professionnelles ; congés payés pour 

les salariés en arrêt maladie non professionnel de longue 
durée, cumulables au titre de périodes ... non travaillées, en 
septembre 2023 ; bonus réparation pour aider à réparer des 
vêtements et des chaussures dès octobre 2023, qui aurait 
été apprécié par les Sans Culottes à Valmy ... en 1792 ; prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat de 300 à 800 Euros, 
perçue le 25 octobre 2023 par certains agents de l'État et 
de l'hospitalière, selon leur rémunération ; prime réparation 
électroménager dont le montant varie entre 10 et 45 euros, 
selon le type d'appareil à réparer, pour compter de janvier 
2024. Autant d’aides diverses et de toutes natures destinées 
à finir la fin du mois ou à améliorer l’habitat et d’éviter à leurs 
bénéficiaires d’avoir à faire l’aumône à la sortie des églises, 
il est vrai plutôt désertées depuis quelques temps déjà. A 
vot’ bon cœur...

Un tsunami d’aides financées par la dette

Un tsunami d’aides dont le financement est miraculeusement 
assuré ... par une dame au grand cœur : la dette publique ! 
Une source de revenus qui paraît infinie pour qui la produit, 
grossissant d’année en année, multipliée ainsi par cinq entre 
1980 et 2023 et progressant de 20 % à 112 % du PIB de 
l’Absurdie. A vot’ bon cœur...

Heureusement, des économies sont réalisées, parait-il, en 
raison de moindres déficits espérés, mais le plus souvent 
non confirmés, car plus ou moins sciemment mal estimés, 
selon le but recherché ; parallèlement, la dette diminuerait 
parce qu’elle croît moins rapidement qu’auparavant ; un peu 
comme une boule de neige qui ne cesse de grossir d’autant 
plus que la pente enneigée est glissante, mais qui, freiné 
sur un plat, se remet à grossir quand elle atteint la pente 
suivante ... A vot’ bon cœur...

Selon un proverbe texan (non vérifié), mais en Absurdie 
aussi, de toute évidence, on serait deux fois plus riches que 
l’on aurait de dettes. L’Absurdie est donc riche ; et devient 
de plus en plus riche !

Mais c’est en Absurdie. 

Capitaine (er) Bernard Vidot, 
TDM OAEA Promotion Renouveau

A VOT’ BON CŒUR... EN ABSURDIE !
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Conversation imaginaire 
entre trois philosophes1 

d’aujourd’hui.

Comte Spanville : Michel 
Anfroy, pensez-vous qu'une 
guerre juste est possible ?
Michel Anfroy : Pour répondre 
à ça, regardons les positions 
possibles. Il y a le pacifisme, 
qui dit non à toute guerre, 
le réalisme qui pense que la 

guerre n'est ni juste ni injuste, et le moralisme qui cherche 
à juger la justesse d'une guerre selon des critères moraux.

Comte Spanville : Bien résumé. Prenez le pacifisme, par 
exemple. C'est une position compréhensible, mais beaucoup 
approuveraient une guerre pour stopper des horreurs 
extrêmes. Comment expliquer cette contradiction ?
Michel Anfroy : C'est compliqué. La guerre soulève des 
questions éthiques. Si envahir un pays pour étendre son 
territoire est condamnable, comment critiquer la France face 
à l'invasion nazie ou les Alliés face à la Shoah ? Ça dépend 
de la théorie morale que vous adoptez.

Comte Spanville : Pour moi, la déontologie, où certaines 
actions sont intrinsèquement bonnes ou mauvaises, a du 
sens.
Michel Anfroy : Moi, je penche plutôt vers le 
conséquentialisme. Selon cette approche, on juge les 
actions par leurs conséquences sur la société.

Comte Spanville : Donc, pour vous, une guerre peut être 
juste si elle a des conséquences positives ?
Michel Anfroy : Exact. Mais il faut aussi considérer d'autres 
choses, comme l'adéquation des moyens utilisés et la réelle 
nécessité de la guerre.

Comte Spanville : Pas sûr de partager ça. Pour moi, la 
guerre est toujours moralement condamnable, peu importe 
la situation.
Michel Anfroy : C'est respectable. Mais je crois qu'il faut 
regarder les nuances de chaque situation avant de juger 
moralement la guerre.

Comte Spanville : D'accord, la guerre naît souvent de 
violences et d'injustices, mais est-elle toujours la réponse ? 
Elle engendre elle-même violences et injustices, difficile à 
justifier.
Michel Anfroy : Je suis d'accord sur le fait que la guerre 
n'est pas toujours la meilleure réponse. Mais parfois, 
comme pendant la Seconde Guerre mondiale, elle devient 
inévitable pour lutter contre des horreurs nazies et défendre 
nos valeurs démocratiques.

Comte Spanville : Oui, la résolution pacifique est la 
meilleure, mais si la guerre est inévitable, il faut s'assurer 
qu'elle répond à des critères éthiques.
Michel Anfroy : Tout à fait. La réflexion sur la guerre doit 
considérer les critères moraux, mais aussi les contextes 
historiques, politiques et culturels.

Comte Spanville : Exact. Et pour éviter la guerre, investir 
dans l'éducation, la diplomatie et le dialogue interculturel 
semble crucial.
Michel Anfroy : Excellente idée. La guerre vient souvent 
du manque de compréhension. En investissant dans ces 
domaines, on pourrait réduire les conflits et promouvoir une 
culture de la paix.

Comte Spanville : C'est sûr. On est d'accord que la réflexion 
sur la guerre doit être plus large que la seule justification 
morale. Elle doit englober la prévention des conflits et la 
promotion de la paix.
Michel Anfroy : Exactement. La question de la justesse de 
la guerre est complexe et demande une approche globale 
prenant en compte l'éthique, l'histoire, la politique et la 
culture. C'est comme ça qu'on peut trouver des solutions 
durables aux conflits, voire les éliminer complètement.

Luc Ferri (arrivant) : Salut les gars, vos idées sur la liberté 
individuelle et la communauté sont compatibles. Respecter 
les choix individuels tout en assurant la sécurité collective 
est essentiel. Trouver un équilibre entre liberté et ordre 
construit une société équitable. Liberté individuelle et 
communauté ne s'opposent pas, mais sont essentielles pour 
une société équilibrée.

Et moi, en les écoutant, je me disais : pourquoi ne pas 
parler de justice internationale et du droit humanitaire ? On 
pourrait explorer la légitimité des interventions militaires 
pour stopper des atrocités massives, même sans menace 
directe. La France le fait bien en intervenant pour protéger 
les droits humains. Finalement, une guerre peut être juste 
si elle remplit certains critères comme la légitime défense, 
la protection des droits fondamentaux, ou la résolution 
de conflits impossibles pacifiquement. La question de 
la justesse d'une guerre demeure complexe et souvent 
sujette à interprétation, avec des perspectives divergentes 
en fonction des valeurs, des contextes historiques et des 
circonstances spécifiques. Ce que précisément nous vivons 
en ce moment. Rien de nouveau donc sous le soleil… 
hélas.
Thierry LEFEBVRE,
EMIA Broche 1979-1980
Consultant RH et Communication

1. Si la similitude entre les noms des personnages et ceux de 
philosophes contemporains est un clin d'œil, il est important de 
souligner que les propos tenus dans ce contexte ne peuvent en 
aucun cas leur être attribués. 

UNE GUERRE PEUT-ELLE ÊTRE JUSTE ?
Sacré Zipangu ! Le voilà 

qui, sous l’influence de 
penseurs de haute volée et de 
grands cœurs sensibles se met 
à juger des actes délictueux 
en fonction de critères pour le 
moins surprenants à nos yeux.

 Ainsi, un pâle voyou, déjà 
titulaire d’un léger casier 
judiciaire, et, comme on dit, 
défavorablement connu de la 
police, a traîné sur une distance 

de 35 mètres, avec sa voiture, un policier qui avait eu la stupide 
idée de le contrôler. Le juge l’a condamné à trente cinq heures 
de travaux d’intérêt général, les travaux forcés n’existant plus 
depuis longtemps dans ce beau pays si généreux. En somme, 
une heure par mètre de traction ! Le plus drôle est que le juge 
aurait, selon la rumeur publique, assorti son jugement d’un 
commentaire le justifiant par son souci de ne pas entraver 
la réinsertion sociale en cours de ce brave jeune, si peu 
délinquant.

Il est vrai qu’une aussi spectaculaire réinsertion sociale méritait 
d’être préservée et que la vie d’un « flic ordinaire » ne pouvait 
constituer une entrave !

Dans le même ordre d’idée, nous avons entendu sur une chaine 
de la télévision zipangole, un éminent criminologue commenter 
les émeutes de l’été dernier et démontrer par un raisonnement 
sans faille que mieux valait des vitrines brisées et des pillages 
qu’un seul blessé parmi les pirates de magasins. Mais, bien 
entendu, il ne fallait surtout pas interpréter son propos comme 
une incitation au laxisme, mais seulement comme l’expression 
du souci de ne jamais aggraver une situation difficile…

De mauvais esprits – zipangoles - devant l’usage immodéré 
du sursis par les juges, se sont demandé si on n’en viendrait 
pas à octroyer à des délinquants, en cours de réinsertion bien 
entendu, des sursis « à valoir » quand ils auraient passé un 
certain temps sans avoir commis de délit, ou s’en s’être fait 
prendre. Ainsi, ils pourraient, en cas de comparution ultérieure 
devant un juge, présenter ces « bonus » à déduire de la peine 
formulée. Ils ne connaitraient donc plus d’obstacle à leur 
marche triomphante vers une vie d’honnêteté et de d’honneur.

Nous sommes malheureusement loin en France d’une 
telle élévation de pensée et nous devrions nous inspirer de 
l’évolution de la politique pénale du Zipangu.
Lieutenant-Colonel de Gendarmerie (r)
Robert-Michel Degrima, 
EMIA Promotion Narvik

LA JUSTICE DU ZIPANGU



5958 N° 223 - DÉCEMBRE 2023N° 223 - DÉCEMBRE 2023

Pourquoi être soldat en 
2023, dans une Europe 

et surtout une France sans 
conflits « majeurs » depuis 
une soixantaine d’années ? 
(On va en effet perdre 
jusqu’à 2500 soldats par… 
défaut de volontariat.

Source : Europe 1 le 5 
octobre 2023) 

C’est, en synthèse, ce que 
l’on peut entendre, comprendre ou lire parfois dans un 
résumé philosophico/politique aussi faux que trompeur 
mais souvent repris par les médias comme une antienne. 
On peut en effet s’en persuader tout en étant déconnecté 
d’une vérité... La guerre est présente dans, à minima, 12% 
des pays recensés dans le monde et même plus en termes 
de typologie, de quantité de population et de surface 
territoriale en conflits actuellement…

L’Europe a, de son coté, oublié de mettre en service une 
défense MIL efficace et collective depuis des années 
comme si tout cela « avait disparu ». Ou sont d’ailleurs les 
services de renseignements européens actifs et l’efficacité 
politique afférente ? Nulle part !

Allons plus dans le détail en faisant un rapide tour guerrier 
mais hélas quasiment oublié de la France au combat, après 
l’Algérie et l’Indochine, dans ce vaste monde en ébullition 
pour comprendre ce qui se passe :

- La France est en effet, en conflit larvé semi-permanent 
depuis Bizerte en 1961. Nous engageons des hommes 
ou des femmes du Tchad, au Sahara, au Shaba (1978), au 
Liban (Près de 150 tués au combat dont les 58 hommes de 
Drakkar), dans le Golfe (Opération Daguet), à Djibouti (1991), 
en Bosnie (1992/95), au Kosovo (1998/99), en Afghanistan 
(Opération Héraclès puis Epidote de 2001 à 2014 avec 73 
morts au combat), en Côte-d’Ivoire, en Centrafrique (Boali 
et autres opérations), en Lybie (Opération Harmattan), au 
Mali (Opérations Serval puis Barkhane de 2013 à 2022) ou 
Contre l’état Islamique (Opération Chammal)… Nous avons 
donc des pertes quasi-silencieuses … « médiatiquement » 
depuis plus de 60 ans !  

Jetons un œil également, plus précisément maintenant, sur 
les grands conflits qui jalonnent actuellement 2023 et/ou 
sur les fortes tensions afférentes dans le monde :

- A minima les territoires suivants… : Yémen, Syrie, Soudan, 
Nigeria, Liban, Israël, Afghanistan, Burkina Faso, Mali, Niger, 
Éthiopie, Kenya, Somalie, République démocratique du 
Congo, Rwanda, Haïti, Myanmar, Ukraine, Russie, Arménie, 
Azerbaïdjan, Lybie, Chine/Taïwan, Pakistan, Iran… 
Le nombre de personnes décédées, blessées, déplacées 
est effarant à ce niveau de lecture !

Le seul conflit au Yémen aurait entrainé près de 400 000 
morts dont 60% du fait du manque d’eau potable, de faim 
et à cause des maladies en lien ! Les autres ont été tués au 
feu !

Cela impacte aussi souvent leurs voisins directs (jamais 
nommés), mais dans une moindre mesure, comme l’Egypte 
ou la Jordanie actuellement semi-impliqués dans le conflit 
larvé actuel Israélo/Libanais et bien sûr, Gaza. 

- On ne mentionnera pas ici les pays supplémentaires non 
cités qui connaissent en interne des mouvements sociétaux 
ultra-violents déstabilisant plus ou moins leurs sociétés 
civiles comme, par exemple, en Amérique Latine (Pérou/
Equateur ou Chili/Argentine, etc …) et en Afrique (Plus de 
200 coups d’état dont une cinquantaine dans les années 
2000). L’Asie est également servie en tensions !

Combien, en tant que lecteur pourtant spécialisé, en 
connaissez-vous directement, parfaitement ou, au moins 
intellectuellement à minima, parmi cette litanie de conflits ? 
Quelles sont les destructions ou pertes correspondantes et 
depuis combien de temps/pour quelles causes, ces conflits 
internes ou externes ont-ils commencé ?

En fait, peu de gens le savent car les conflits ayant eu lieu ces 
33 dernières années sont en fait -par les médias qui devraient 
faire le lien- peu connus et de toutes façons d’un nombre 
colossal supérieur à 100… guerres ou l’équivalent. Mais 
33 ans, c’est pourtant notre âge générique moyen, donc 
à notre portée humaine pour « en connaître » ?! La liste 
dressée des conflits est, dans ce lien, absolument colossale 
et devrait servir à appréhender le sujet :

Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_guerres_
contemporaines

Certaines années, on a pu noter plus d'un demi-million 
de décès causés par des combats impliquant des acteurs 
étatiques même si, sur environ les trente-trois dernières, le 
nombre annuel de morts dues aux guerres tend à être -en 
moyenne- inférieur à 100 000. Cependant, si l’on compte 
les blessés qui sont en moyenne 3 fois plus nombreux que 
les décédés, on arrive à près de 400 000 victimes par an et 
seulement les années de basse intensité. 

NOUS NE SAVONS RIEN…. OU PRESQUE !

DES PLUMES & DES IDÉES
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Jetons un œil générique sur les chiffres des pertes lors des 
conflits comparés depuis 1946 sans inclure toutefois les 
maladies, famines et misères provoquées par ces combats :
 
Depuis 2010, on observe une très nette recrudescence des 
violences et du nombre de morts et de blessés. On sait 
même que les courbes remontent nettement depuis 2020. 
Et ce n’est pas Israël, la Bande de Gaza ou l’Ukraine, les 
plus médiatiques conflits actuels en France qui indiqueront 
le contraire pour 2022 et 2023, même derrière les faux 
semblants des logiques trompeuses de la communication 
« officielle ».

Finalement, que sait-on de ces montagnes de faits et de 
chiffres, de drames humains et de larmes sur toute la planète ? 
Rien ou presque. 

S’arme-t-on mieux en France pour affronter demain ? Non. 
Hélas ! On recrute moins*.

Colonel (er) Didier Rancher

* 700 postes n’ont pas été pourvus en 2021 et jusqu’à 2500 
ne le seront probablement pas l’an prochain selon diverses 
source presse. 
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CARNET
COL (ER) PIERRE MOLLIERE (IA- 
Promotion GARIGLIANO-ART) le 10 avril 
2022 à MONTPELLIER (34).
CNE (ER) PATRICE CHERIF (IA-Promotion 
Lieutenant-colonel BROCHE- INF) le 12 
AOÛT 2022 à MONTUBAN (82).
GBR (ER) MARCEL PARET (IA-Promotion 
BELVEDERE-INF) le 13 Octobre 2023 à 
LYON.
LCL (ER) PATRICK TILLET (IA-Promotion 
Général LAURIER-Génie) le 23 AOUT 2022 
à SAINT HILAIRE DE RIEZ (85).
LCL (ER) RENÉ BERNARD (IA-Promotion 
CEUX DE DIEN BIEN PHU –TRS) le 19 
octobre 2023 à LANVALLAY (22).
COL (ER) ANDRÉ FICHE (IA-Promotion 
UNION FRANCAISE- ABC) le 16 
Septembre2023 à LA ROCHELLE (17).
LTN PAUL LEBEL (IA-Promotion Général 
EBLE-INF) le 03 Aout 2023 à AIRE SUR 
L’ADOUR (40).
LCL (ER) GILBERT COPREAU (IA-
Promotion Général LAPERRINE – TDM) le 
17 octobre 2023 à SAINTES (17).
GBR (ER) GUY QUEROLLE (OR- TRAIN) le 
16 Novembre 2023 à PARIS 12e.
CDT (ER) MAURICE JEANNIOT (OAEA-
MATERIEL) le 18 Mai 2023 à MIRAMAS 
(13).
LCL (ER) CHARLES AVIAS (IA-INF) le 23 
Octobre 2022à MIRABEL (07).
GBR(ER)JEAN-PIERRE DROUARD (IA-
Promotion Cinquantenaire de Verdun-
Artillerie) le 01 Décembre 2023 à 
MOULINS LES MERZ (57).

L’Épaulette partage la peine des familles éprouvées 
par ces deuils et leur adresse et leur renouvelle ses 
condoléances attristées.

DÉCÈS

NOR : ARMH2324870S
JORF n°0219 du 21 septembre 2023
Texte n°58

ARMÉE DE TERRE 

OFFICIERS DE CARRIÈRE

Corps des officiers des armes

POUR LE GRADE DE COLONEL
BIGOT (Mickael).

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT-
COLONEL

LES COMMANDANTS : 
BOCCHECIAMPE (Bruno).TRS 
VIGLIANO (Laurent, Paul). ABC
GOUSSARD (Thomas, Robert).TRAIN

POUR LE GRADE DE COMMANDANT

LES CAPITAINES : 
GOURDIN (Sébastien).TRS
JAUSSERAND (Mélanie, Isabelle, 
Corinne). ALAT
TENCHENI (Sébastien, Olivier). ABC

DÉCISION DU 14 SEPTEMBRE 2023 
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU 
D'AVANCEMENT POUR L'ANNÉE 2023 
(TABLEAU COMPLÉMENTAIRE N° 1 - 
ARMÉE ACTIVE)

JORF n°0254 du 1 novembre 2023
Texte n°76

Par décret du Président de la République en 
date du 30 octobre 2023 :
Sont nommés ou promus dans l'armée active :
ARMÉE DE TERRE 
OFFICIERS DE CARRIÈRE
Corps des officiers des armes
Au grade de lieutenant-colonel
Pour prendre rang du 1er août 2023.
LES COMMANDANTS : 
AUTIER (Jean-Baptiste, Claude, François). 
ARTILLERIE
ELBEL (Eric, Yann). TRAIN
DUFAY (Guillaume, Pierre, Marie). 
INFANTERIE
WILLEM (Sébastien, Joël). MATERIEL
HYVERNAULT (Gilles, André, Lucien) TRAIN.
WILLEMANN (Sébastien, Henri, Roger). 
MATERIEL
DUÉ (Jérôme). MATERIEL
ESPANET (Frédéric, Bertrand, Guillaume).
ABC
POUR PRENDRE RANG DU 1er SEPTEMBRE 
2023
LES COMMANDANTS : 
BEJMA (Teddy). TROUPE DE MARINE
GILBERT (François). INFANTERIE
LAMBERT (Christophe, Gabriel, Bernard). 
TROUPE DE MARINE
JOURDAN (Christophe, Eric). 
TRANSMISSION
CHOPARD (Nicolas, Daniel, François). ALAT
PLICHARD (Philippe-Olivier, Jean, Claude). 
GENIE
Au grade de commandant
Pour prendre rang du 1er août 2023
LES CAPITAINES : 
SIMON (Jean-Christian, Maxime, Albert). 
INFANTERIE
BERG (Damien, Charles, Christian, Marie). 
GENIE
BREHIER (Erik, Joseph, Georges). GENIE
Corps technique et administratif de l'armée 
de Terre
Au grade de lieutenant-colonel
Pour prendre rang du 1er août 2023
LES COMMANDANTS : 
BEYS (Sylvain, Jean, Robert). CTA/GSEM
HORTER (Vincent, René, Charles). CTA 
GSEM
Au grade de commandant
Pour prendre rang du 1er août 2023
LES CAPITAINES : 
JACQUET (Daphnée, Jacqueline, Andrée). 
CTA
OFFICIERS SOUS CONTRAT
Corps des officiers des armes
Au grade de capitaine
Pour prendre rang du 1er octobre 2023
LES LIEUTENANTS :
LEFEBVRE(Maxime) ALAT

DÉCRET DU 30 OCTOBRE 2023 PORTANT 
NOMINATION ET PROMOTION DANS 
L'ARMÉE ACTIVE

NOR : ARMT2331260A
JORF n° 0268 du 19 novembre 2023
Texte n°41
PAR ARRÊTÉ DU MINISTRE DES ARMÉES EN 
DATE DU 16 NOVEMBRE 2023 :
Le brevet technique d'études militaires 
supérieures est attribué aux officiers lauréats 
du concours de l'école de guerre 2020 désignés 
ci-après :
ARMÉE DE TERRE 
Corps des officiers des armes
A compter du 1er juillet 2023
Chef de bataillon BENARAB (Hakim). 
INFANTERIE
Chef de bataillon MULOT (Yoann, Marcel, 
André). INFANTERIE
Le brevet technique d'études militaires 
supérieures est attribué aux officiers lauréats 
du concours de l'école de guerre 2021 désignés 
ci-après :
ARMÉE DE TERRE 
Corps des officiers des armes
A compter du 1er juillet 2023
Chef de bataillon MAZIN (Hugues, Pierre, 
Jean).
Le brevet technique d'études militaires 
supérieures est attribué aux officiers retenus 
pour le brevet interarmes de la 137e promotion 
de l'Ecole de guerre Terre :
ARMÉE DE TERRE 
Corps des officiers des armes
A compter du 1er septembre 2023
Lieutenant-colonel STASSINET (Fabien, Jean, 
Henri).

L’Epaulette et l’ensemble de ses adhérents 
félicitent, pour leur admission à l’Ecole de 
Guerre, les 17 lauréats de recrutement interne 
et sous contrat suivants :
ARME BLINDÉE ET CAVALERIE :
Capitaines Charles GENTY, Noël YHOMAS et 
Fabien HARDY
TRANSMISSIONS :
Capitaines Anne DANGUY DES DESERTS et 
Luc ROMAN-AMAT
TRAIN :
Capitaine Vincent-Georges AUDOYER
GÉNIE :
Capitaines Henri de LAPASSE et Benoît 
VICAINNE
TROUPES DE MARINE :
Capitaines Charles-Edouard Del piano, Nicolas 
LEFEVRE, Florian MORDA-GUEDOT et Paul 
MAITRE
ALAT
Capitaine Erwann de LEGGE DE  KERLEAN  
INFANTERIE :
Capitaines Frédéric GALLOIS, Tymothy SMATI 
et Etienne POSADAS
MATÉRIEL :
Capitaine Ghislain LITTE YAKOUALO

Bravo à ces 17 officiers dont la réussite fait 
honneur à nos recrutements EMIA et OSC-
encadrement !

ARRÊTÉ DU 16 NOVEMBRE 2023 PORTANT 
ATTRIBUTION DU BREVET TECHNIQUE 
D'ÉTUDES MILITAIRES SUPÉRIEURES

CONCOURS D’ADMISSION À L’ECOLE DE 
GUERRE EN 2023 :

IN MEMORIAM GÉNÉRAL GUY QUEROLLE

Décédé à Paris le 16 novembre 2023, Guy QUEROLLE est né le 26 juillet 1936 à 
Montreuil-Sous-Bois en région parisienne.

Il est incorporé en 1957 au peloton des EOR de l’Ecole d’Application du Train de Tours et, 
dès sa sortie d’école, rejoint l’Afrique du Nord, territoire qui marquera profondément son 
début de carrière. Le Lieutenant puis capitaine QUEROLLE y effectuera en effet plusieurs 
séjours, de 1958 à 1964, au 567e Bataillon du Train, au Groupe de Transport 520 et à la 
343e Batterie de QG.
Son comportement exemplaire de chef en opérations et l’excellence des résultats obtenus 
sur le terrain ne lui vaudront pas moins de quatre témoignages ou lettres de satisfcations 
de même que l’attribution de deux citations, à l’ordre du Régiment en 1958 puis à l’ordre 
de la Brigade en 1960. Elles mettront particulièrement en valeur son sang froid face au 
danger et son sens de la mission.
De retour en métropole, il alternera des séjours dans les formations du Train, commandant 
notamment le 258e Escadron de circulation de Laon de 1969 à 1971 puis rejoignant l’état-
major de la 8e Division, et des passages à l’EAT, d’abord en 1965 puis en 1974 comme 
commandant de bataillon EOR.
En 1979, le Lieutenant-Colonel QUEROLLE se verra confier le commandement du 523e 
Régiment du Train de Montlhéry qui prendra la nouvelle appellation de 121e Régiment du 
Train dont il sera le premier chef de corps.
Colonel en 1983, sa carrière prendra ensuite une dominante parisienne, marquée par ses 
affectations à la DPMAT, au SIRPAT et enfin, en 1990,  en tant que Commandant du Train 
et Directeur des transports de la 1re région militaire du Camp des Loges. Il sera nommé 
général de brigade en 1992  et rejoindra la 2e section des officiers généraux en 1993.
Le Général QUEROLLE est ensuite resté très actif dans le monde associatif militaire, que 
ce soit lors des activités mémorielles de la Fédération Nationale du Train, dans le cadre 
de l’Epaulette dont il a été un administrateur particulièrement impliqué où, pendant de 
très longues années,  en tant que Secrétaire général des Amis de Saint Cyr Coetquidan.

Avec le Général Yves QUEROLLE, l’arme du Train perd une belle figure d’officier qui s’est illustré comme lieutenant et jeune 
capitaine dans des opérations difficiles puis qui, du fait de ses fonctions aux EOR comme à la DPMAT, aura marqué par sa 
personnalité de nombreuses générations de Tringlots.

Le Général QUEROLLE était officier de la Légion d’honneur et officier de l’Ordre national du mérite.
Ses obséques ont eu lieu le 22 novembre à Paris.

L’ensemble des ressortissants et adhérents de L’Epaulette adresse à la famille et aux proches ses plus 
sincères condoléances.

IN MEMORIAM GENERAL JEAN-PIERRE DROUARD

Le général Jean-Pierre Drouard, ancien président de L’Epaulette, nous a quittés, dans 
sa 81e année, le 1er décembre, à Moulins-les-Metz (57).

Né à Périgueux en 1942, caporal en 1963, officier général 33 ans plus tard, cet officier 
d’artillerie métropolitaine est issu de la promotion de l’EMIA Cinquantenaire de Verdun 
1965-1966 et a servi notamment au 35e RAP, au 1er RA de Montbéliard, au 2e RA de 
Landau et au 34e RA de Müllheim comme chef de corps. Il était officier de l’ordre national 
du Mérite et de la légion d’honneur et titulaire de la croix d’honneur de la Bundeswehr.

Le général Brûlé, qui lui succéda en 2005 à la tête de L’Epaulette, témoigne, mieux que 
quiconque, de la personnalité de Jean-Pierre Drouard, en ces mots : "En assumant les 
responsabilités de Président national, Jean-Pierre Drouard avait voulu transmettre sa 
confiance dans les officiers de recrutement semi-direct  - dont il était lui-même issu- 
mais avait aussi souhaité que notre association élargisse son champ d'action au-delà du 
seul recrutement EMIA et s'intéresse de fait aux officiers sous contrat."

Comme président de l'Epaulette au début des années 2000, en plein début de la 
professionnalisation de l'armée et des services communs, il avait pressenti avec 
justesse l'avènement d'un corps des officiers de l'armée de Terre au sein duquel les 
officiers sous contrat prendraient une place croissante et particulière dans les postes 
d’encadrement.

Homme bon et chaleureux, le général DROUARD fut un guide et un exemple pour 
beaucoup d'officiers de cette époque.
Les obsèques du général Drouard auront lieu ce mercredi 6 décembre à Moulins-
lès-Metz. Le lieutenant-colonel Hervé Courtois, vice-président de L’Epaulette, y 
représentera l’association. Une gerbe portant l’inscription « Les officiers au général 
Drouard, Président National de L’Épaulette 2000 à 2005 » sera déposée.



6362 N° 223 - DÉCEMBRE 2023N° 223 - DÉCEMBRE 2023

BIBLIOGRAPHIEPour compléter la rubrique
« Dossier, Histoire, Des plumes et des idées »
nous vous proposons une sélection d’ouvrages.

LES AVENTURES DU COLONEL DOUVAIL
ROBERT-MICHEL DEGRIMA  

Le Colonel Pierig Douvail, aux yeux bleus 
rappelant les mers du Sud, le visage marqué 

par les vents et les sables du Sahel et une 
chevelure rasée à la manière des parachutistes, 
vous livre ici ses aventures davantage ponctuées 
par les affaires du coeur que par le champ de 
bataille. Peut-on réellement prétendre que ces 
expériences furent plus périlleuses que toutes 
les campagnes militaires du monde comme il 
l'affirme ? Amandine, la belle insouciante, la 
jeune Jeannette, la très déterminée Djamila, 
Lucille, la délurée, et bien d'autres, étaient-elles 

des combattantes plus endurcies que les rebelles d'Afrique ? À travers ce récit, 
vous serez emmené du Maroc à l'Afrique noire, de l'Angleterre au Limousin et à 
la Meuse, de Paris à Castres pour vivre des histoires d'amour passionnantes et 
vibrer d'émotion au fil des péripéties des aventures de Pierig.

Le Lys Bleu
Format : 14,80 x 21,00 cm - 192 pages 

 Parution : 08/11/2023 - Prix : 22,10 €

INFOGRAPHIE DE L'EMPIRE NAPOLÉONIEN
NICOLAS GUILLERAT

La richesse des formes de l'infographie, alliant récit et modélisation des données historiques, permet 
de renouveler en profondeur l'histoire de l'empire napoléonien. C'est le pari des auteurs de ce livre 

conjuguant la finesse d'analyse de Frédéric Bey et Vincent Haegele au talent du data designer Nicolas 
Guillerat. À travers une nouvelle narration aussi ludique qu'esthétique mêlant considérations globales et 
singulières, concepts et émotions, c'est toute la complexité d'une période fascinante qui est restituée. 
L'Empire français et ses caractéristiques politiques, économiques et territoriales, la Grande Armée ou la 
marine impériale et leurs ennemis, les guerres et les coalitions, l'action et le poids de Napoléon, la chute 
de l'Empire et son bilan, autant de sujets que cette approche aussi rigoureuse qu'originale espère mettre 
en lumière grâce au supplément de sens porté par l'infographie.

Passés Composés - Format : 23,60 x 29,50 cm - 157 pages
Parution : 04/10/2023 - Prix : 29 €

MARÉCHAUX D'EMPIRE
FRANÇOIS HOUDECEK 

Napoléon ne pouvait pas gagner seul?; 
et, s'il a triomphé, c'est aussi parce qu'il 

s'entourait d'hommes à la compétence et au 
dévouement irréprochables : les maréchaux. 
Cette élite militaire, mais aussi, ce qui 
est moins connu, civile, était au coeur du 
système impérial. Ce livre collectif rassemble 
vingt-six des meilleurs spécialistes qui, 
chacun, dessinent le portrait d'un des vingt-
six maréchaux, en renouvelant intégralement 
l'état des connaissances.

Pour la première fois, un ouvrage en propose 
une véritable typologie, en fonction des 

qualités, des défauts, des coups d'éclat et des échecs de chacun : les stratèges, 
tels Davout ou Soult, les entraîneurs d'hommes, tels Murat ou Ney, les exécutants, 
tels Marmont ou Bernadotte, les administrateurs, tels Berthier ou Kellermann. Par 
le prisme de cette génération dorée issue des rangs de la Révolution française, 
à l'origine de la première armée fondée sur l'égalitarisme républicain, où les 
promotions allaient au mérite, et non à la naissance, ce livre révèle une épopée 
enfin racontée au pluriel.

Passés Composés
Format : 14,60 x 22cm - 496 pages
Parution : 08/11/2023 - Prix : 25 €

TCHÉCOSLOVAQUES EN GUERRE
PAUL LENORMAND

L es accords de Munich 
de septembre 1938 

marquent la f in de 
l'expér ience état ique 
tchécoslovaque, affaiblissant 
cons idérablement les 
capacités de défense face 
à une éventuelle attaque 
germano-hongroise.

C e  l i v r e  o r i g i n a l  s e 
concentre sur les destins 
des Tchécos lovaques 
engagés entre 1938 et les 

années post-Staline, s'inscrivant ainsi dans l'histoire de 
l'Europe en guerre et dans la tumultueuse émergence 
des régimes communistes à l'Est du Rideau de Fer.

Passés Composés
Format : 14,60 x 22cm
352 pages
Parution : 18/10/2023
Prix : 23 €

BIOGRAPHIE SOMMAIRE DU GÉNÉRAL JEAN COT

Bourguignon, le Général COT est né le 6 avril 1934.
Saint-Cyrien, fantassin, il a participé à la guerre d’Algérie pendant cinq ans, entre 1956 et 1962.

Diplômé d’état-major et breveté de l’école de guerre, il a occupé de nombreux postes de 
responsabilité au cours d’une carrière de plus de quarante ans.
Colonel en 1975, il a commandé le 110e régiment d’infanterie à Donaueschingen en Allemagne.
Général de brigade en 1982, il a été chef d’état-major de la 1re Armée à Strasbourg puis Directeur 
de cabinet du Secrétaire général à la Défense nationale.
Général de division, il a commandé la 15e division d’infanterie à Limoges.
Général de corps d’armée, il a été inspecteur de la Défense opérationnelle du Territoire.
Général d’armée, il a pris le commandement de la 1re Armée le 1re avril 1990.
Commandant de la Force de protection des Nations- unies en ex-Yougoslavie (FORPRONU) en 
juillet 1993, il est rappelé en France, en mars 1994, à la demande de M.Boutros-Ghali, secrétaire 
général de l’ONU, avec lequel il est entré en conflit.
Il donne sa démission en juin 1994.
Le Général COT est grand officier de la Légion d’honneur, titulaire de cinq citations.
Il est commandeur de l’ordre du mérite de la République fédérale d’Allemagne et officier de la 
Legion of Merit des Etats-Unis. 
Depuis la fin de son service actif :

• Il a donné de nombreuses conférences sur des sujets variés (Balkans - ONU - Défense européenne - Paix et Guerre…), devant des publics  
divers.

• Il a publié nombre d’articles dans des journaux et revues.
• Il a assuré la direction de deux ouvrages collectifs et publié trois livres personnels.
• Il a enseigné trois ans à l’Université de Reims (UFR Droit et Science politique). 

Ouvrages collectifs sous la direction du général Cot
• Opérations des Nations Unies leçons de terrain (Cambodge, Somalie, Rwanda, ex-

Yougoslavie)
Fondation pour les études de défense - La documentation française - 1995 - 390 p. (épuisé)

• Dernière guerre balkanique  ? Ex-Yougoslavie, témoignages, analyses, perspectives - 
Fondation pour les études de défense

L’Harmattan - collection « Aujourd’hui l’Europe » -1996 – 253 p.

Ouvrages personnels 
• Demain la Bosnie Ouvrage rédigé à partir d’enquêtes en Bosnie en 1996 et 1998. 

L’Harmattan - 1998 - 175 p.

• Dans l’œil du Cyclone A la tête de la Forpronu, juillet 1993- mars 1994. Édition L’Esprit du 
livre - mai 2011 - 340p.

• Un monde en paix Une utopie réaliste. Éditions Charles Léopold Mayer - fev 2016 - 170p.
Jean COT : 42, rue Chardon-Lagache 75 016 PARIS - 01 45 24 55 12 - jeancot@orange.fr

CHRONIQUES DES TERRITOIRES
DAVID CHANTERANNE

Il n'y aurait de France que parisienne. À l'image 
de notre pouvoir, l'histoire serait «centralisée». 

Or, de la fin de l'Antiquité au XXe siècle, les 
événements démontrent exactement le contraire. 
Les drames et les triomphes de la France ont 
eu, au moins à parts égales, pour théâtre la 
province et Paris. De la fondation de Marseille 
par les Phocéens à la rencontre du chancelier 
Adenauer et du général de Gaulle à Colombey-
les-Deux-Églises, en passant par la libération 
d'Orléans par Jeanne d'Arc, l'entrée de Napoléon 
à Grenoble au début des Cent-Jours ou encore 
la défense de Belfort par Denfert-Rochereau 
pendant la guerre de 1870, David Chanteranne 
revient sur le rôle décisif et parfois méconnu 
des régions dans la construction de la nation. 
Outre de rappeler, avec verve et clarté, le récit 
de ces événements fondateurs, l'historien mène 
une enquête de terrain afin d'identifier ce qu'il 
reste, concrètement ou symboliquement, de ces 
vestiges du passé. Il interroge la force des lieux, 
les raisons de leur puissance, les causes qui en 
ont fait des mythes et, parfois, celles qui les ont 
fait oublier.

Passés Composés
Format 14,00 x 19,90 cm
315 pages
Parution : 06/09/2023
Prix : 21 €

LES PEINTRES OFFICIELS DE LA MARINE D HIER À AUJOURD HUI  
FRANÇOIS BELLEC  

Le titre de Peintre Officiel de la Marine 
(P.O.M.) est accordé par le ministre des 

Armées à des artistes ayant consacré leur talent 
à la mer, à la Marine nationale et aux gens de 
mer. Il peut être attribué non seulement à 
des peintres mais aussi à des photographes, 
cinéastes, illustrateurs, graveurs, sculpteurs… 
À des hommes comme, bien sûr depuis 1995, 
à des femmes. Ont reçu le titre honorifique en 
septembre 2021 : Emmanuel Lepage, Raphaële 
Goineau, Jonathan Florent et Ewan Lebourdais. 

Après le succès du beau-livre de 2020, 
regroupant pour la première fois la totalité des 43 P.O.M. en activité, cette 
nouveauté associe Peintres officiels d’hier et d’aujourd’hui. Chaque P.O.M. en 
activité rend hommage à un peintre disparu, inspirant, admiré. Le corps des 
Peintres Officiels perdure depuis 1830, son histoire est donc riche d’immenses 
talents, de Louis-Philippe Crépin (1752-1851) et Gudin, les deux premiers inscrits 
à l’annuaire des officiers, à Marin-Marie (1901-1987) en passant par Albert Brenet 
(1903-2005), Mathurin Méheut (1882-1958). 4 à 6 œuvres du P.O.M. d’hier sont 
présentées, et 1 œuvre du/de la P.O.M. d’aujourd’hui. 

L’occasion de redécouvrir dans un seul volume les incontournables de l’art 
maritime tout en remettant en lumière des officiers, parfois des artistes 
injustement méconnus ou oubliés, tous liés par l’amour de la peinture, de la mer 
et des marins. 

Locus Solus - Format : 23,60 cm x 30,80 cm - 272 pages 
Parution : 10/11/2023 - Prix : 39 €
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MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA               

ADHÉRER PAR CARTE BLEUE               

Nom : ..................................................  Prénom : .........................................    Sexe : 

Scannez le QR code
Téléphone : 01 76 64 87 27
Mail : lepaulette@wanadoo.fr

Général et Colonel
Lieutenant-colonel et Commandant
Officier subalterne
Élève en 2e année

Élève en 1re année
Conjoint d'adhérent décédé
Officier et membre honoraire
Autres personnes et soutien de la revue 

: 55€
: 48€
: 36€
: 24€

: 12€
: 20€
: même taux que supra
: 60€

Nom, Prénom : .............................................................   Adresse : ................................................................................................................

Fait à ......................................................
le         /       /               
Signataire :            Date de mon prélèvement : 20/02      20/03      20/04      20/05      20/06      20/07      20/08

Code postal, ville : .................................................................................................................................   Pays : ............................................

Identifiant créancier SEPA :  FR 76 ZZZ 309818
Nom du créancier :  L'ÉPAULETTE École Militaire - Case J - 1 place Joffre - 75700 Paris SP 07

PRIÈRE DE JOINDRE UN RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE

Je souhaite adhérer à L'Épaulette et je joins au présent bulletin un chèque de ...................€ à l'ordre de CCP 295-97 B Paris

Pour les conditions ultérieures, j'opte pour le prélèvement automatique :     OUI          NON

Fait à ............................................. le         /       /               Signataire :            

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez L'Épaulette à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instructions du créancier. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé et sans 
tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

Référence unique du mandat

Coordonnées de votre compte IBAN - Numéro d'identification international du compte bancaire (International Bank Account Number)

Code international d'identification de votre banque - BIC

Adresse : .................................................................................... Code postal : ......................  Commune : .............................................

Paiement récurrent répétitif :            Paiement ponctuel unique : 

Grade/année : ................../...../...../...../...../ Année de nomination S/LT d'active : .................... Arme ou service : ....................
Origine (IA, CTA, OAEA Rang, OSC...) : .................................. École d'officiers d'origine : ...........................................................
Nom de Promotion : ................................. Diplôme militaire le plus élèvé : ............................... Décorations : ............................

Tél. 1 : .........................................  Tél. 2 : .........................................  Courriel @ : ..............................................@.....................................

Situation militaire : Affectation : ......................................................... 

Né(e) le :        /       /M F

Active Retraite Réserve

ATTENTION EN 2023 TOUT RETARD DE PAIEMENT ENTRAÎNERA UNE INTERRUPTION DE LA RÉCEPTION DE VOTRE REVUE.



MUTUELLE 
PARTENAIRE 
DE LA DÉFENSE 

www.legifrance.gouv.fr/
eli/arrete/2018/11/15/AR

MM1831125A/jo/texte 

Carac - Mutuelle d’épargne, de retraite et de prévoyance
Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité - SIREN : 775 691 165
Siège social : 159, Avenue Achille Peretti - CS 40091 - 92577 Neuilly-sur-Seine cedex
N° Cristal : 0 969 32 50 50 (Appel non surtaxé) - www.carac.fr
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* Du 15 septembre au 31 décembre 2023 pour tout nouvel adhérent souscrivant à la
Retraite Mutualiste du Combattant, la Carac offre 100 € sous forme de chèques cadeaux 
multi-enseignes. Si le nouvel adhérent est parrainé par un adhérent Carac, le parrain reçoit 
50 € sous forme de chèques cadeaux multi-enseignes.
Toutes les modalités et conditions des offres sont disponibles sur Carac.fr à l’adresse 
suivante : https://www.carac.fr/operations-promotionnelles

N° Cristal 0 969 32 32 52
A P P E L  N O N  S U R TA XÉA P P E L  N O N  S U R TA XÉ

www.carac.fr Contactez 
un conseiller Carac

(1) Sous réserve d’être titulaire de la Carte du Combattant ou du Titre de Reconnaissance de la 
Nation. (2) Les versements sont déductibles en totalité du revenu net imposable dans la limite de 
constitution du plafond majoré de l’état et dans la mesure où ces versements permettent 
l’acquisition d’une rente majorée par l’état. (3) Des frais de gestion à hauteur de 0,55% de 
l'encours sont prélevés annuellement sur la garantie Retraite Mutualiste du Combattant.

Des versements 
déductibles

de votre revenu imposable 
selon la législation en vigueur(2).

Une rente 
à vie

bonifiée annuellement par la Carac 
 et revalorisée par l’État.  

sur l’ensemble 
de vos versements.

0%
de frais(3)

C’est le bon moment pour faire valoir vos droits à 
réparation !

Créée en 1923, la Retraite Mutualiste du Combattant
est un produit d’assurance vie monosupport libellé en 
euros,  ayant pour objet la constitution d’une rente 
viagère différée au profit notamment des anciens 
combattants, des victimes de guerre et des militaires 
actifs(1) visés par l’article L.222-2 du Code de la 
mutualité et les textes réglementaires afférents.

Pour les 100 ans de 
la Retraite Mutualiste 
du Combattant, 

votre première adhésion
recevez 100 €* pour  

Du 15 septembre au 31 décembre 2023
Offre soumise à conditions
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VOS VALEURS
NOUS ENGAGENT
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agpm.fr AGPM Assurances - Société d’assurance mutuelle à cotisations variables régie par le Code 
des assurances - SIRET 312 786 163 00013 APE 6512Z 
AGPM Vie - Société d’assurance mutuelle à cotisations fi xes régie par le Code des assurances 
SIRET 330 220 419 00015 APE 6511Z - Rue Nicolas Appert, 83086 TOULON CEDEX 9
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